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RÉSUMÉ 

Le présent mémoire étudie un cas d'évergétisme féminin de la basse époque hellénistique, 
celui de la grande bienfaitrice de Kymè, Archippè fille de Dikaiogénès. Nous avons édité les 
décrets en son honneur, les avons traduits et avons cherché, à la lumière de ce qu'ils nous 
disent, à situer l'œuvre de bienfaisance de cette évergète. Ainsi, nous avons vu que ses 
bienfaits, de même que les honneurs qui lui furent octroyés, s'apparentaient à ce que l'on 
réservait aux grands évergètes de la même époque. Toutefois, les conclusions de ce mémoire 
montrent que, malgré l'apparente intrusion d'Archippè dans la sphère publique, elle n'en 
demeurait pas moins une femme soumise aux règles du tutorat. En fait, ce que nous avons 
découvert rejoint la théorie émise par R. Van Bremen en 1996 : si Archippè et d'autres 
femmes commençaient à prendre part au système des évergésies, c'est qu'elles répondaient à 
un besoin créé par un manque d'hommes dans la famille capables de remplir leur rôle civique 
lié, à partir de cette époque, à ce système. 
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Française d'Athènes et au loin, dans le jour qui se lève, un homme chante d'une voix sortie 
d'un autre siècle une balade grecque, « l'àyaito) ». Voilà des éveils que je ne suis pas prête 
d'oublier et que j'ai pu vivre grâce à la magnanimité de deux amis du professeur Maurice 
Lebel : les regrettés Georges et Theodora Trakas. Un merci tout spécial donc à tout ceux 
qui ont participé de près ou de loin à ce fabuleux voyage. Il a gravé en moi tant de joies 
trouvées par le travail et la découverte que je n'ai qu'une envie : me lever pour les danser. 

Un merci tout spécial aussi à M. Leopold Migeotte qui a su, tout au long de cette étude, 
trouver le temps, la patience, les mots pour m'encourager sur une voie qui, je m'en rend 
compte aujourd'hui, ouvre des portes beaucoup plus vastes que celle de la recherche 
historique. J'ai appris, durant ces années de maîtrise et grâce à lui, la rigueur et, plus 
important encore, à connaître mes forces et mes limites. 

Pour tous ceux qui sont devenus au cours de ces années de formation plus que de 
simples connaissances de classe; pour Séverine, Pascale, Alban, Hélène, Michel, Mélanie, 
Sabrina, Martin et Annick, ainsi que pour Marie-Pierre et Laurent, mes valeureux 
compagnons d'Athènes, une tendresse sans précédent et une reconnaissance qui, chaque 
fois que j 'y pense, me rappelle combien il est doux ...et pratique, d'avoir des amis comme 
vous. 

Merci à M. Alban Baudou et M. Lucien Finette pour m'avoir fait vivre, au sein du 
projet AHL, une expérience de recherche stimulante. Merci à M. Patrick Baker, qui, dès 
ma troisième année de Bac, a compris tout l'amour que je portais au Grec ancien en me 
permettant d'aider ceux qui débutaient dans cette voie. Merci également aux professeurs de 
l'Institut des Études Anciennes, qui ont su créer un lieu où le savoir et l'humanisme vont 
de paire. Et merci à MM. Gaétan Thériault et Paul-Hubert Poirier qui ont su m'aider de 
leurs judicieux conseils et par leur savoir inépuisable. 

Pour terminer, une pensée pleine de tendresse pour ma mère qui m'a quittée beaucoup 
trop tôt et qui, je crois, aurait été fière de ce que je deviens. Merci maman pour ta patience, 
ta soif de savoir, ton humour, tes cours de chants et de lecture. Pour tous ces gens étranges 
que tu m'as fait connaître, je ne pourrai jamais te dire combien je te dois. 
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INTRODUCTION 

L D E F I N I T I O N D U S U J E T 

Il est des histoires dont nous n'entendrons jamais parler, mais il en est d'autres qui, par 
d'heureux hasards, dévoilent aux chercheurs une vie, une réalité, un portrait que les sources 
traditionnelles avaient gardé sous silence. C'est le cas des femmes grecques de l'Antiquité qui, 
jusqu'à la fin du XIXe siècle, étaient connues par les œuvres morales et philosophiques écrites 
par et pour les Athéniens. Dans L Économique par exemple, Xénophon a dressé de la femme 
le portrait de la parfaite épouse qui, confinée au gynécée, comme la reine d'un essaim 
d'abeilles, gérait les affaires de la maison {oikos) et prenait soin des enfants et des esclaves1. 
Ce portrait se trouve non seulement développé par ses contemporains, Platon et Aristote, mais 
également par des écrivains plus tardifs comme Polybe et Plutarque. Dans ces sources, la 
femme n'a jamais d'autre statut que celui d'épouse, de mère ou de fille2. Bien que ce portrait 
soit à l'origine d'une imagerie biaisée et réductrice de la condition féminine, qui connut tout 
de même un immense succès jusqu'à tout récemment, les découvertes épigraphiques ont peu à 
peu fait connaître d'autres cas de femmes très riches et de bonnes familles qui ont été amenées 
à se manifester sur la scène publique en prenant part à des charges religieuses et à des 
magistratures éponymes ou en se montrant généreuses envers leur patrie en dehors de toutes 

1 Xénophon, Économique, IX, 14-5. 
2 Platon, Les Lois, 805e ; Aristote, Politique, 1259b. 



obligations civiques. Ce mémoire étudie le cas d'une de ces femmes, celui de la grande 
bienfaitrice de Kymè en Éolide, Archippè fille de Dikaiogénès. 

EL L'HISTOIRE DES FEMMES DANS L*ANTIQUITE : APERÇU HISTORIOGRAPHIQUE 

Pour bien comprendre notre démarche, il est important de noter qu'à part quelques 
exceptions, la plupart des savants, et ce jusqu'au début des années quatre-vingt-dix, n'ont 
guère intégré les inscriptions dans leurs études de la femme grecque, préférant s'en tenir aux 
sources traditionnelles, essentiellement athéniennes et fortement misogynes. Pour ceux qui ont 
interrogé les sources épigraphiques, deux études déjà fort anciennes ont servi, jusqu'au début 
des années 1980, à mettre en lumière quelques .aspects de la vie des femmes grecques et 
romaines : l'une l'expliquait par une émancipation féminine qui aurait transformé le rôle 
traditionnel de la femme confinée au gynécée, l'autre par la survivance d'une gynécocratie 
influencée par les tenants de la dialectique hégélienne. En 1891, P. Paris présentait une thèse 
de doctorat fondée sur l'étude des inscriptions d'Asie Mineure gravées en l'honneur de 
femmes magistrats et évergètes de l'époque romaine. Ses conclusions sortaient des sentiers 
battus, puisque qu'il y voyait les signes d'une sorte de libération féminine, d'affirmation d'un 
statut jusqu'alors dépourvu de sens politique et juridique. Mais ses allégations faisaient preuve 
d'un optimisme qui, au lieu d'aider les chercheurs à sortir des lieux communs de la 
représentation féminine, nourrissait d'autres schemes dont celui de la décadence des cités . Ses 
propos amorçaient en effet ce que V. Chapot allait écrire vingt ans plus tard : « En abaissant, 
politiquement et moralement l'homme, les maîtres du pays ont affranchi et relevé la femme »4. 
Forts de la conception linéaire du temps, ces auteurs n'ont fait qu'appliquer le schéma de la 
naissance, de l'apogée et du déclin des civilisations, interprétant pour les besoins de leur 
démonstration des inscriptions qui, soumises à un minutieux examen, n'avaient rien à voir 
avec une libération des femmes. 

La deuxième thèse fut développée par O. Braunstein (1911), qui rassembla dans son 
ouvrage toutes les inscriptions découvertes jusqu'alors pour les analyser dans une perspective 
dialectique5. Dans ce corpus, deux inscriptions seulement dataient de l'époque hellénistique, 

3 Cf. P. Paris, Quatenus feminae. 
4 V. Chapot, Province romaine, p. 163. 
5 O. Braunstein, Die politische Wirksamkeit. 



celles en l'honneur de deux femmes démiurges d'Aspendos, Negopolis et Kourasio6. Pour lui, 
parmi d'autres exemples d'époque romaine, ces deux inscriptions étaient des preuves de la 
survie d'une forme de matriarcat préhellénique décrite par Hérodote, Héraclide du Pont et 
Nicolas de Damas . Or, même si le terme gunaikokratia apparaît dans ces textes, l'ouverture 
de la sphère publique, attestées dans d'autres inscriptions d'Asie Mineure qu'O. Braunstein 
n'avait pas sous la main, n'était pas un fait unique de la Lydie et de la Pamphylie dont il est 
question chez les trois historiens anciens. En fait, nous croyons qu'O. Braunstein reprenait ici 
la théorie émise par J.J. Bachofen (1835) dans Dos Mutterrecht. Cet Allemand avait 
effectivement écrit que certains mythes grecs, des écrits de Plutarque, notamment Isis et 
Osiris, ainsi que des idoles féminines retrouvées en Egypte et en Crète, étaient des indices de 
sociétés gouvernées par les femmes8. Or, les recherches du siècle qui vient de s'achever ont 
montré qu'il n'en était rien : ce matriarcat était davantage une thèse à la mode qui donnait à 
l'émancipation de la femme européenne une raison historique. 

Ces deux thèses firent école et contribuèrent à mettre en scène une image incorrecte et 
biaisée du phénomène de la participation des femmes à la vie publique. De fait, malgré 
quelques études qui présentaient une image plus nuancée et plus correcte de la condition 
féminine9, la femme comme objet d'étude historique n'est véritablement apparue qu'avec la 
naissance du mouvement féministe grâce auquel il fut désormais possible d'intégrer des 
corpus jusque-là trop difficiles à interpréter à la lumière des sources athéniennes. Les premiers 
travaux de S. Pomeroy et la bibliographie qu'elle a publiée en 1973 dans la revue Arethusa 
sont en ce sens très représentatifs des préoccupations de ce mouvement10. En développant de 
nouvelles problématiques autour de la sexualité, des plaisirs, des douleurs et des rôles tenus 
par les femmes antiques, ces chercheurs ont établi des grilles de lecture qui reposaient sur les 
dichotomies marxistes : homme/femme, culture/nature, travail/famille et sphère 

6 À Aspendos, la démiurgie était devenue une charge éponyme au milieu du HT siècle a.C. (cf. l'inscription 
publiée dans le SEG XVII, n° 693, et commentée par D. Magie, Roman Rule, p 835). Sur les deux épitaphes 
d'Aspendos, voir O. Braunstein, Die politische Wirksamkeit, pp. 56-7; D. Magie, Roman Rule, p. 1518 ; Cl. 
Brixhe, Dialectes de Pamphylie, n° 17 et 18 ; R. van Bremen, The Limits, p. 30, n" 71 et p. 33, n° 83. 
7 Hérodote, l 173 ; Héraclide du Pont, FHG U, p. 217, fr. 15 ; Nicolas de Damas, FHG m, 461 
8 Cf. JJ- Bachofen, Dos Mutterrecht, pp. 293sqq. Sur cet ouvrage et son influence, cf. St. Georgoudi, J J . 
Bachofen, pp. 477-91. 
9 Ces études portaient rarement sur les femmes elles-mêmes, il s'agissait surtout d'études globales dans lesquelles 
apparaissaient des cas de femmes. 
"° Voir, entre autres, Goddesses, Whores, Wives and Slaves et la bibliographie dans : Arethusa 6, 1 (1973), pp 
125-57. 



publique/sphère privée. Par cette méthode, les historiens ont pu mettre en perspective ce qu'il 
était possible de savoir des femmes à partir d'ouvrages écrits par et pour les hommes, de sorte 
qu'ils ont rapidement montré que les femmes avaient une histoire tangible dont il était possible 
de saisir la valeur historique dans les rapports qui les liaient à la société11. Si ces études ont 
d'abord été entreprises par les groupuscules féministes mis sur pied dans des universités 
américaines, elles ont rapidement suscité l'intérêt d'autres historiens, dont D. Schaps qui a 
écrit, en 1976, un ouvrage encore très utile sur les droits économiques des femmes grecques. 
Dans cette étude, il a cherché en effet à comprendre la richesse féminine à Athènes et dans les 
îles de la mer Egée en utilisant les sources littéraires, mais aussi épigraphiques. La sphère 
économique, ainsi interrogée, a permis à l'historien de saisir la nécessité devant laquelle se 
trouvait l'historien des femmes : « We need to open mind as to what constitutes 'history', for 
it surely will not be wars and reigns. We will need an open mind about periodization : is there 
a 'Renaissance period' of women's history after the 'medieval period' ? »12. 

Au cours de la dernière décennie, cette approche s'est quelque peu modifiée : les historiens 
des femmes ont déplacé les lieux d'analyse dichotomiques vers des structures plus 
englobantes, qui portent désormais sur les distinctions entre gender/sex, égalité/différence et 
intégration/autonomie. Mais le changement le plus notoire est sans doute l'intérêt suscité par 
les documents épigraphiques et iconographiques qui ont permis un heureux déplacement dans 
le temps et l'espace. L'étude de ces documents permet surtout d'insérer les femmes grecques 
et romaines dans une histoire globale et de se questionner « sur l'explication historique du 
statut ou des statuts des femmes grecques et sur l'étude des changements qui les auraient 
affectées dans le temps et selon les cités »13. Dès lors, si les premières études cherchaient 
surtout à montrer que les femmes avaient une histoire, nous nous demandons maintenant s'il 
est possible d'écrire l'histoire sans les femmes. Dans cette perspective, plusieurs voies sont 
possibles et, comme l'a montré P. Schmitt-Pantel, les études de N. Loraux, de H. King, de C. 
Leduc et de S. Humphreys sont en ce sens fort éloquentes14. En gros, le plus important 
consiste d'abord à détruire les préjugés que nous avons sur les femmes gréco-romaines en 
essayant de les replacer dans leur contexte, qui ne peut être exempt d'hommes. Ensuite, bien 

11 M. Perrot, Histoire des femmes (Introduction), p. 10. 
12 D. Schaps, Economie Rights, p. 98. 
13 P. Schmitt-Pantel, La différence des sexes, p. 105. 
14 P. Schmitt-Pantel Histoire des femmes, pp. 499-502 



qu'il soit certain que la plupart des femmes grecques aient été tenues à l'écart de la vie 
politique, sociale et culturelle de leur cité, il arrivait que d'autres fussent visibles, même dans 
des sources qui a priori les marginalisent. De là, je crois, l'importance d'étudier les relations 
d'affaires ou de bienfaisance qui s'étaient établies entre certaines cités et leurs notables 
féminins. 

Alors qu'Athènes et Rome représentaient les deux epicentres de la première vague d'études 
féministes, le travail actuel repose sur des sources nouvelles qui apportent un heureux 
déplacement dans l'espace. Donc, depuis le début des années 1980, depuis D. Schaps, le cadre 
spatio-temporel s'est élargi à tout le monde gréco-romain et les résultats montrent, à chaque 
étude, l'utilité d'étudier des cas particuliers de femmes pour mieux saisir la teneur de l'histoire 
tout court. 

m . HISTORIOGRAPHIE ET PROBLÉMATIQUE DU SUJET 

C'est dans cette optique et pour comprendre la relation de bienfaisance qui s'était établie 
entre Archippè et Kymè que nous avons entrepris cette étude. Pour ce faire, nous disposons 
d'un petit nombre de recherches dans lesquelles apparaît Archippè. Mais les unes portent un 
regard assez général sur l'évergétisme et les banquets publics et les autres sont des articles de 
détails sur la statuaire, les institutions civiques et les programmes de constructions publiques. 
Ces études nous ont certes permis de mieux cerner certains aspects de notre cas, mais il est 
deux études fondamentales qui en posent les limites et les différentes problématiques. Il s'agit 
de l'article dT. Savalli-Lestrade (1993)15 et de l'ouvrage de R. Van Bremen, paru en 199616. 

Tout d'abord, l'article dT. Savalli-Lestrade touche l'essence même de notre sujet, puisqu'il 
s'agit d'une étude du cas d'Archippè dans laquelle l'auteur pose des hypothèses et des 
questions qui nous ont préoccupé tout au cours de notre recherche. En se questionnant sur la 
nature des constructions entreprises par Archippè, en cherchant à saisir la valeur de certaines 
formules rhétoriques, en étudiant un à un les honneurs reçus par l'évergète, I. Savalli-Lestrade 
a tenté de saisir la valeur politique de l'activité évergétique d'Archippè. Cette étude porte 
toutefois un regard assez limité sur les différentes réalités étudiées et les raisons de cette 

1 51. Savalli-Lestrade, Archippè di Kyme. 
1 6 R. Van Bremen, 77» Limits. 



limitation sont assez claires : l'auteur ne disposait pas des recherches récentes de R. Van 
Bremen. 

En effet, cet ouvrage est la base même de notre problématique, puisque l'auteur pose 
l'hypothèse selon laquelle la présence des femmes sur la scène publique était motivée non 
seulement par leur avoir financier et par leur naissance, mais surtout par l'absence d'hommes 
disponibles pour assurer, à un moment donné, les générosités qu'on attendait de leur famille. 
Par l'analyse du dossier d'Archippè, nous voulons vérifier cette thèse de l'historienne 
néerlandaise. Archippè répondait-elle à ces critères ? Qu'est ce qui a fait d'elle une grande 
évergète ? Pourquoi a-t-elle pris en charge la construction de la salle du conseil et tout ce qui 
s'ensuivit ? Était-elle le simple instrument d'un jeu mené par les hommes ? 

Pour répondre à ces questions, nous analyserons un corpus de huit décrets honorifiques 
votés son honneur. Nous nous sommes intéressée aux bienfaits, aux honneurs, mais aussi aux 
nombreux problèmes de détails que pose par exemple l'emploi d'un mot plutôt qu'un autre. A 
l'aide du Bulletin épigraphique, des travaux de L. Robert et des études de plus en plus 
nombreuses et complètes en épigraphie, nous avons cherché à établir entre Archippè et 
quelques-uns de ses contemporains des comparaisons qui nous ont permis d'éclairer, au mieux 
de nos connaissances, certaines questions. Toutefois, beaucoup d'autres points sont restés 
obscurs et n'ont permis au plus que des hypothèses, dont il est impossible de tirer des 
conclusions assurées. 

Dans une étude comme la nôtre, les limites de l'épigraphie se trouvent dans la nature même 
des décrets honorifiques. De fait, honorer une femme ne fait pas fi de la rhétorique habituelle 
et, comme ce n'est pas le but des décrets de nous donner des informations sur la vie privée des 
évergètes, il est normal de ne rien trouver à ce sujet dans le cas d'Archippè. Tout au plus, il 
nous est permis de spéculer sur son statut et sur le rôle qu'elle a réellement joué au sein de sa 
cité, que ce rôle ait été politique, juridique, public ou privé. 

Nous avons opté pour une présentation en cinq temps. Nous présenterons d'abord le 
contexte du don dans les cités grecques afin de mettre en perspective l'origine de 
l'évergétisme et les transformations qu'il a subies en Grèce de l'époque archaïque à la basse 
époque hellénistique. Ainsi, nous définirons le contexte socio-politique qui a permis 
l'intrusion de certaines femmes sur la scène publique. Ensuite, nous présenterons le corpus des 



textes et leur traduction. Il est en effet indispensable de rendre accessibles les textes dans leur 
version originale et leur traduction puisque nous nous y référerons constamment au cours de 
notre analyse. De plus, une présentation matérielle du corpus, ainsi que l'ordre de lecture 
proposé et la datation sont des facteurs importants pour bien mettre en lumière la nature de ce 
cas d'évergétisme féminin. En troisième lieu, nous étudierons les bienfaits d'Archippè et 
verrons dans le détail chacune de ses réalisations. Cette analyse vise à bien mettre en relief le 
rôle prépondérant de la bienfaitrice pour l'embellissement de sa cité. Les honneurs qu'elle 
reçut en échange de ces évergésies seront analysés dans l'avant-dernier chapitre ; ils seront 
expliqués à la lumière de ce que nous savons des mégistai timai octroyées aux citoyens qui se 
sont signalés par leurs bienfaits durant les époques classique et hellénistique. Finalement, le 
dernier chapitre servira de synthèse à tout ce que nous aurons découvert au cours de notre 
recherche. En somme, il mettra en place tous les éléments pour faire comprendre la relation 
qui s'était établie entre Archippè et Kymè, tout en permettant une meilleure compréhension de 
l'évergétisme féminin et de l'histoire des femmes grecques de riches familles de la basse 
époque hellénistique. 



CHAPITRE I 

LE CONTEXTE DU DON DANS LES CITES GRECQUES, 

L'EVERGETISME DES CITOYENS ET L'ACTIVITE EVERGETIQUE DES FEMMES 

L L'EVERGETISME DES CITOYENS 

L'importance du don dans les cités grecques est inhérente à une attitude ancienne 
étroitement liée à un idéal aristocratique, qu'il appartenait aux riches notables de développer. 
En effet, selon les premiers témoignages écrits que représentent V Iliade et Y Odyssée, les 
mieux nantis devaient répondre à un code d'honneur fondé à la fois sur les intérêts de leur 
patrie et sur la défense de leur pouvoir et de leurs privilèges 1 7. Les héros achéens et troyens, 
fidèles représentants des aristocrates des premiers temps de la Grèce, possédaient des biens 
fonciers, de la fortune et une façon d'agir qui les différenciaient du grand nombre. Il s'agissait 
souvent de rois et de princes magnanimes et courageux, qui veillaient à respecter Véthos 

I ft 

aristocratique qui leur était enseigné dès leur plus jeune âge . Leur éducation correspondait à 
l'apprentissage et à l'application de la parfaite arétè (vertu, excellence), qui regroupait tous 
les devoirs de l'aristocrate en « un idéal bien défini de perfection humaine qui devient l'objet 
de préoccupations constantes de toute l'élite de la race19 ». Cet idéal de perfection était 
présent dans toutes les sphères d'activité et exprimait, sous l'égide de la naissance et de 
17 Cf. Homère, //.. VT, 119-236 ; XII, 302 ; XXTV, 477 ; XTX, 397 ; Od, VJJ, 159 ; XVH, 481, XXTV, 231-314 , 
Hésiode, Des Travaux, 40; 220-285. 
18 J.-P. Vernant, Lutte des classes, p. 20. 



l'attitude que cette dernière impliquait, un sentiment d'honneur et d'appartenance. En somme, 
ce sentiment manifestait la supériorité aristocratique sur une masse préoccupée par sa survie 
plutôt que par des occupations rattachées à la guerre, à la politique ou à la religion20. 

Durant les périodes archaïque et classique, la démocratisation progressive des cités n'a pas 
éliminé les valeurs illustrées par Homère. Bien au contraire, la classe dirigeante, légitimée par 
sa citoyenneté, ses acquis financiers et ses devoirs politiques, continua de pratiquer le même 
idéal de perfection. À l'image d'Agamemnon, de Nestor ou d'Ulysse, ces hommes 
possédaient des biens fonciers, des esclaves, bientôt de l'argent, du temps, une bonne 
éducation et le pouvoir politique. C'est dans cette optique qu'Aristote rédigea à l'intention de 
son fils Nicomaque un traité d'éducation dans lequel il lui faisait part de cette quête de 
l'honneur par le biais de la vertu et de l'excellence21, Ainsi, il a fait de la libéralité, de la 
magnificence et de la magnanimité des vertus nécessaires au bonheur de l'animal politique 
qu'était pour lui le citoyen22. De la même façon, dans le Panégyrique, Isocrate rappelait les 
vertus des bons citoyens du Ve siècle : 

« ...ils servaient les Grecs et ne les opprimaient pas; ils croyaient de leur devoir d'en être les 
généraux et non les tyrans; ils désiraient être appelés chefs plutôt que maîtres, être nommés 
sauveurs et non oppresseurs; ils attiraient à eux les États par leurs bienfaits, ils ne les 
soumettaient pas par leur force w23. 

C'était alors dans le cadre de leurs activités politiques que les notables faisaient preuve 
d'excellence. Ils donnaient leur argent lors de souscriptions publiques, en ajoutaient aux fonds 
publics dont ils disposaient lorsqu'ils étaient nommés à des charges contraignantes et 
dispendieuses, donnaient des banquets et des sacrifices dont ils assumaient toutes les dépenses 
et, en des circonstances exceptionnelles, versaient d'importantes sommes d'argent au trésor 
public lorsque la cité traversait une importante crise financière. Cette activité évergétique 
allait de soi, puisqu'elle était immanente aux devoirs civiques des notables24. Au Ve siècle, il 
était cependant peu commun de voir ceux-ci faire de grandes évergésies et, lorsque cela 
arrivait, ils étaient rarement honorés publiquement, sinon quelques fois par un éloge et l'octroi 

19 W. Jaeger, Paideia, p. 30. 
20 L. Gernet, Droit et institutions, pp. 215-228. 
21 Aristote, Éthique, 1095b, 26-30. 
22 Aristote, Éthique, 1120a, 23- 1125a, 33. 
23 Isocrate, Panégyrique, TV, 80. Traduction de G. Mathieu et E. Bremond. Voir aussi Platon, Lois, V, 742d; 
Aristote, Ethique, I; B; IV, 1; Bacchylide, Ode à la victoire, I, 48-74; m, 35-52 
24 L. Mjgeotte, Évergétisme des citoyens, p. 185. 
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d'une couronne25. Parfois, ils agissaient de la même façon en dehors du contexte civique en 
s'illustrant dans d'autres cités dont ils étaient les hôtes. Ils pratiquaient là un évergétisme de 
type privé et leurs largesses étaient surtout d'ordre financier ou juridique et servaient le plus 
souvent à sauver une cité des problèmes de la guerre ou d'un litige qui l'opposait à d'autres 
cités. Ainsi, Thucydide et Plutarque nous apprennent que Thémistocle avait été nommé 
évergète de la cité de Corcyre pour avoir servi d'arbitre dans une querelle territoriale qui 
opposait cette cité à Corinthe26. Ces étrangers recevaient alors les titres d'évergètes et de 
proxènes avec, à l'occasion, le droit de cité27. 

Le tableau de l'activité évergétique des citoyens est plus hétéroclite au IVe siècle, et nous y 
constatons une amplification progressive du phénomène. Les inscriptions montrent en effet 
que les plus magnanimes recevaient à la fin de leur vie les grands honneurs (ou mégistai 
timai) pour s'être distingués comme orateurs ou ambassadeurs. Ils étaient ainsi récompensés 
comme l'avaient été avant eux les grands stratèges28. Quant aux petites évergésies, elles 
émanaient des citoyens ordinaires et ne faisaient pas encore l'objet d'une attention 
particulière. 

L'époque d'Alexandre, puis l'entrée en scène des diadoques et de leurs descendants, furent 
accompagnées des évergésies royales qui surclassaient en générosité et en ampleur les actions 
des particuliers. Cet évergétisme entraîna une nouvelle façon d'honorer les auteurs de ces 
bienfaits grandioses, lesquels étaient souvent comparés aux actions salvatrices des fondateurs 
mythiques : on leur accordait en effet les titres de « Sauveur », de « Fondateur », 
d'« Évergète », et on ajoutait aux mégistai timai, toujours composées de la proédrie et de la 
nourriture au prytanée, l'érection de statues et plus rarement l'instauration d'un culte. 

Cette expansion progressive du rôle des évergètes s'affermit au OF siècle lorsque les cit.es  
se mirent à faire appel à la générosité des riches dans toutes sortes de domaines . Ces grands 
personnages perpétuaient donc la tradition évergétique et étaient honorés d'un éloge et d'une 

25 À cette époque, on honorait surtout les stratèges victorieux comme le montre l'épisode de l'Athénien Cléon qui 
avait vaincu les Perses à Sphactérie. Ces dirigeants militaires recevaient les mégistai timai, c'est-à-dire une 
couronne, un éloge, une place d'honneur (ou proédrie) et la nourriture au prytanée. Cf. Thucydide, IV, 2-23, 
Aristophane, Les Cavaliers, 281, 709, 766, 1404; Ph. Gauthier, Bienfaiteurs, p. 95. 
26 Thucydide, I, 13; Plutarque, Thémistocle, XXI. 
27 Ph. Gauthier, Bienfaiteurs, p. 24. Pour en savoir davantage sur la proxénie et le droit de cité, cf. ïbid, 
chapitre 3, pp. 129sqq. 
28 Ph. Gauthier, Bienfaiteurs., p. 26-27. 
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couronne30. Toutefois, le cadre de leurs bienfaits et les circonstances dans lesquelles ils 
avaient été généreux constituaient un premier pas vers les transformations majeures du IIe 

siècle a.C, car ces hommes n'agissaient plus nécessairement dans le cadre de leurs charges 
politiques, donnant à leurs dons une connotation plus philanthropique qu'auparavant31. De 
plus, même si l'activité évergétique fut de tout temps réservée à une classe d'hommes aisés, 
on remarque que le rôle joué par le peuple en démocratie disparaissait progressivement au 
profit d'une oligarchie de fait qui assurait ses assises par ses bienfaits32. 

En effet, avec l'entrée en scène de Rome, l'affaiblissement et la disparition des royaumes 
hellénistiques et l'approfondissement du fossé entre les riches et les pauvres, nous assistons 
au IIe siècle à la mise en place progressive d'une forme d'évergétisme qui constituait à elle 
seule, en quelque sorte, un "système de gouvernement"33. Plus qu'auparavant, les riches 
étaient amenés à prêter main-forte à leur communauté en danger, à assumer les dépenses 
indispensables pour son bon fonctionnement, à organiser des ambassades vers Rome, à 
assurer les dépenses relatives aux constructions et aux restaurations d'établissements publics, 
à donner des fêtes, des banquets, en plus de continuer à remplir leurs devoirs politiques qui 
devenaient des charges financières très onéreuses34. Ils remplaçaient ainsi les rois disparus et 
recevaient en guise de reconnaissance publique les mêmes honneurs que les souverains; au 
lieu de la simple couronne et de l'éloge décernés aux citoyens-évergètes des époques 
antérieures, on les appelait à la proédrie, on leur accordait le droit de se nourrir au prytanée, 
on faisait ériger des statues à leur effigie et on leur accordait parfois même un culte. Un décret 
de Priène illustre bien ces transformations : Moschiôn y est présenté en effet comme le 
remplaçant direct des rois déchus et, pour ses bienfaits, il fut honoré à la mesure des 
souverains disparus . 

29 Ph. Gauthier, Les cités hellénistiques, p. 89. 
30 Cf. les cas de Boulagoras de Samos ( M. Schede, AM44 (1919), 25, n° 25 ; J. Pouilloux, Choix d'inscr. gr., n° 
3) et de Protogénès d'Olbia {Sylloge3 , 495 ; IosPe I2, 32). D'aucuns prétendent que ces hommes étaient les 
maîtres absolus de leur cité, voire même des tyrans (notamment P. Veyne, Le pain, pp. 239-240), mais Ph. 
Gauthier, Bienfaiteurs, pp. 69-72, a bien montré qu'ils perpétuaient la tradition évergétique en aidant leur cité aux 
prises avec des difficultés financières ou d'ordre frumentaire. Dans ces deux exemples, Samos et Olbia 
accueillirent les bienfaits de ces citoyens notoires comme une preuve de leur dévouement. 
3IPh. Gauthier, Bienfaiteurs, p. 67-72. 
32 L. Migeotte, Évergétisme des citoyens, p. 187. 
33 L'expression est de Ph. Gauthier, Les cités hellénistiques, p. 91 
34 Ph. Gauthier, Bienfaiteurs, p. 55-56. 
35 /. Priene 108,11. 111-117. Cf Ph. Gauthier, Bienfaiteurs, p. 58. 
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Ainsi, un nouveau type d'évergétisme émergeait des transformations sociales vécues par 
les cités vers l'époque de la création par Rome de la province d'Asie Mineure, en 129 a.G De 
plus, à partir des environs de 120 a.G, on inscrivait désormais sur les bases des statues 
élevées à leur effigie les titres d' "Évergète", de "Fondateur" et de "Sauveur" de la cité. 
« Distingués par des vertus natives, les grands évergètes sont officiellement élevés au-dessus 
de la masse des autres citoyens; aux yeux même de ceux qui sont en principe leurs "pairs", ils 
forment un petit groupe à part et pour ainsi dire héréditaire36». 

IL L'EVERGETISME FEMININ ; EMERGENCE ET TRANSFORMATIONS 

C'est dans ce contexte du IIe siècle que nous observons une ouverture progressive de la 
sphère publique aux femmes. Certes le rôle traditionnel de la femme grecque, tel que présenté 
par Xénophon dans YÉconomique, est resté le même à la basse époque hellénistique. Son 
statut était essentiellement défini par son rôle de mère, d'épouse ou de fille et elle dépendait 
toujours d'un tuteur, le kyrioi7. Les femmes de bonnes familles laissaient aux homme le soin 
de s'occuper de la sphère publique et mettaient en pratique, dans la vie privée, les vertus qu'on 
attendait d'elles. Les vertus les plus appréciées, comme le montrent les éloges qui nous sont 
parvenus, étaient le contrôle de soi ou réserve (sôphrosynè), la décence (kosmiotès), la 
modestie (aidôs), la dignité (semnotès), la discipline ou sens du devoir (eutaxia). Cet ensemble 
constituait le mérite ou l'excellence {arétè) de la femme38. Dans le domaine public, les 
femmes ne possédaient donc aucune autonomie, de sorte qu'elles devaient en tout temps être 
représentées par leur tuteur, c'est-à-dire, selon leur statut civil, leur père, leur mari, leur fils ou 
un proche patrilinéaire. 

En revanche, dès l'époque archaïque, les femmes de noble naissance agissaient en dehors 
de la sphère privée en participant à un système de charges religieuses qui leur était ouvert. 
Elles pouvaient, tout comme les hommes, exercer une prêtrise, une néocorie ou être tout 
simplement donatrices dans des souscriptions publiques à caractère religieux. Les exemples de 
ce type d'obligation sont nombreux dans les sources littéraires, iconographiques et 
épigraphiques et leur étude met en lumière une pratique très commune. Ces sources nous 

36 Ph. Gauthier, Bienfaiteurs, p. 58. 
3 7 Pour en savoir plus sur le kyrios, on peut consulter l'article récent de Cl. Vatin, Statut, pp. 340-57 ou l'ouvrage 
de Cl Vial et A.-M. Vérihlac, Mariage grec. 
38 A.-M. Vérilhac, Images, pp. 102-4. 
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apprennent surtout que ces femmes pouvaient faire partie de familles chargées de fournir à 
certains cultes leurs prêtres et leurs prêtresses ou encore être assez riches pour prendre une 
responsabilité religieuse à vie ou, plus fréquemment, pour un an40. En dehors d'Athènes, nous 
n'avons que très peu d'inscriptions pour l'époque classique, mais la plupart corroborent ce que 
nous venons d'illustrer. Par exemple, une stèle d'Halicamasse datant de 320 a.G montre que 
la prêtrise d'Artémis ne pouvait être occupée que par une femme41. 

Or, si à la haute époque hellénistique les témoignages perpétuent la même image que les 
sources archaïques et classiques, à partir de la fin du Ile siècle a.G les documents sont de 
nature plus variée et contribuent à élargir nos perspectives. Selon Ph. Gauthier, l'intrusion des 
femmes dans l'évergétisme a été rendue possible par les transformations observées dans cette 
institution au cours du IIe siècle a.G En ne dépendant plus des magistratures, la libéralité 
permettait aux groupes traditionnellement exclus des archai et des liturgies de prendre part à 
cette forme nouvelle de « philanthropie » civique42. A partir de cette époque, en effet, les 
dépenses personnelles des femmes, qui allaient de soi, gagnaient en ampleur et dépassaient le 
cadre du religieux. À ce sujet, le cas d'Épié de Thasos (milieu du Ier siècle a.G) est le plus 
éloquent, puisque cette évergète, par manque de femmes financièrement disposées à occuper 
la néocorie d'Athéna, a accepté de remplir cette charge les années où il n'y avait personne 
d'autre. Durant l'exercice de la néocorie, elle s'occupa non seulement de l'entretien du temple 
et de la consécration des couronnes d'or aux déesses, mais aussi de la construction d'un 
propylée pour VArtémision43. En fait, les changements s'observent surtout sur le plan des 
dispositions financières et de la générosité de ces femmes. 

En outre, dans des cités comme par exemple Aspendos, Istros, Priène, Apollonis, Ténos ou 
Kymè, cette dialectique entre les femmes et leur cité s'exprimait aussi par le biais de 
magistratures éponymes44. Les charges occupées étaient la démiurgie, l'archontat, la 
stéphanéphorie, la prytanie et la charge de basileus qui, dans les cités qui nous intéressent, 
étaient à l'origine des charges religieuses qui devinrent, au cours des IVe et IIIe siècles, des 

39 Notamment les familles athéniennes des Étéobouleutes et des Praxiergides. Cf. P. Brûlé, Filles d'Athéna, -p. 
105-15, 393-4 ; B. Le Guen Poller, Vie religieuse, pp. 29-34. 
40 Fr. Sokolowski, LSCG n. 12 ; B. Le Guen-Pollet, Vie religieuse, p. 15 
41 Fr. Sokolowski, LSAMn. 73 ; B. Le Guen-Pollet, Vie religieuse, p. 19-23. 
42 Ph. Gauthier, Bienfaiteurs, p. 74. 
4 3 F. Salviat, Épié de Thasos. 
44 Cf. R. Van Bremen, 77»? Limits, chapitre 2, pp. 11-40. 
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magistratures à caractère éponyme45. Quelques inscriptions de l'époque romaine montrent 
même des femmes gymnasiarques ou agonothètes, mais, même dans ces charges de type 
'viril', l'intrusion de ces femmes a répondu à un même besoin : soit celui de combler un 
manque d'hommes dans leur famille disponibles pour remplir à ce moment ces fonctions 
politiques et ce qu'elles impliquaient, soit de partager les frais avec leur époux lorsque la 
charge était commune. Comme l'a montré R. Van Bremen, le manque d'hommes, les 
stratégies familiales dans la tradition évergétique, la naissance et la richesse ont contribué à 
faire de ces femmes des outils de prestige pour leurs familles qui souhaitaient demeurer 
visibles sur la scène publique46. 

Dans le cadre de ces magistratures, pour contribuer à l'essor de leur cité, certaines femmes 
allaient au-delà des dépenses exigées par leurs charges. Leurs dons touchaient divers domaines 
publics et s'apparentaient à ceux que faisaient les hommes. .Ainsi, les démiurges d'Aspendos 
donnèrent chacune 20 mines pour la construction d'une porte, d'un édifice qualifié 
d'"er«2mw;"47 et d'une tour48, alors qu'à Priène, Philè fit construire un réservoir d'eau et un 
aqueduc49. Il appert donc que les transformations observées dans la sphère publique masculine 
ont été transposées dans la vie publique des femmes. 

De plus, sur le même plan et à la même époque, les inscriptions honorent aussi des femmes 
qui se sont dévouées sur la scène publique en dehors de toutes contraintes civiques. Jusqu'à ce 
jour, ne nous sont parvenus que deux cas épigraphiques, dont celui d'Archippè . Ces 
intrusions sont aussi le fait d'un manque d'hommes dans la famille, mais il apparaît que 
l'action de ces deux femmes dépasse en ampleur celle de leurs contemporaines. On verra plus 
loin qu'Archippè acheva la construction d'un bouleutérion, contribua à la construction d'un 
temple d'Homonoia et donna aussi beaucoup d'argent à sa cité pour son embellissement. A 
l'image des hommes, elle joua donc un rôle de grande évergète et fut honorée comme telle. 

45 R Van Bremen, The Limits, p. 13-14. 
46 R Van Bremen, The Limits, p. 108. 
47 Cl. Brixhe, Dialectes, p. 201, n. 17, 3-5. Le terme eremni est un hapax dont la signification est incertaine. Selon 
Cl. Brixhe, Dialectes, p. 203, le terme est d'origine indigène et il désigne « un élément de défense », peut-être un 
mur. 
48 Cl. Brixhe, Dialectes, p. 204, n. 18, 4-5. 
49 /. Priene 208, 6-9. 
50 L'autre cas est plus tardif, certains le datent même du 1er sièclep.C II s'agit du cas de Théodosia d'Amorgos 
que l'on peut trouver dans IG VII, 49 ; Ph. Gauthier, Bienfaiteurs, pp. 74-75 et n°237 ; R. Van Bremen, The 
Limits, pp. 35-36. Théodosia a fait refaire l'agora qui tombait en ruines. 
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Alors que les femmes magistrats, pour leurs bienfaits, reçurent tout au plus l'éloge et la 
couronne, Archippè reçut l'honneur de deux statues et le droit d'être inhumée dans l'enceinte 
de la ville au même endroit que les autres évergètes. 

Il ne fait aucun doute que la richesse de ces femmes leur appartenait en propre et n'était pas 
celle de leur père ou de leur mari. Elle provenait peut-être de leur dot, biens et argent dont, en 
principe, elles ne pouvaient disposer librement, mais qui dans ces circonstances avaient pu être 
mis à leur disposition par leur tuteur. D'un autre côté, dès l'époque classique, certaines 
femmes avaient hérité de leur père de biens ou d'une somme indépendants de la dot ou elles 
avaient reçu un don paternel en argent ou en biens fonciers qu'elles seules pouvaient utiliser. 
L'origine de leur avoir peut donc être de trois ordres, mais, quoi qu'il en soit, leur autonomie 
financière ne fait guère de doute : elles en disposaient avec une certaine liberté51. 

Au sujet de l'autonomie juridique, le problème est tout autre, puisque le rôle du tuteur à 
l'époque hellénistique était encore bien réel . Dans les décrets honorifiques qui les honorent, 
cet homme n'apparaît pas automatiquement, puisque ce n'était pas le rôle des inscriptions de 
mentionner les démarches juridiques qui avaient précédé les dons. Il est clair que la vie 
politique des cités a continué et que les femmes en étaient toujours exclues. Celles-ci avaient 
donc besoin d'être représentées tant sur la scène politique que juridique. Ainsi, comme elles 
étaient riches et disposées à donner, ces femmes ont été approchées par leur cité et ont accepté 
de débourser l'argent demandé, mais leur démarche s'inscrivait dans des stratégies familiales, 
car les hommes encore disponibles dans la famille, même financièrement démunis à ce 
moment, demeuraient actifs dans les discussions publiques et les décisions à prendre. Dans 
cette perspective, les femmes agissaient donc moins comme des individus isolés que comme 
les représentants de familles dont les hommes étaient morts, éloignés ou sans liquidités. 
Préoccupées par leur prestige, ces familles faisaient donc appel aux seules personnes en 
mesure de sauvegarder leur image53. 

51 Cf. D. Schaps, Economie Rights, pp. 74-88 ; R. Etienne, Ténos, p. 62 ; R. Van Bremen, The Limits, chapitre 7, 
pp. 205. 
*2 Cl. ViaL Statut, p. 346 ; R. Van Bremen, The Limits, chapitre 7. 
53 Ibid, chapitre 4, pp. 82-113 ; p. 242 et 251. 



CHAPITRE n 

LES DECRETS EN L'HONNEUR D'ARCHIPPE 

I. PRESENTATION MATERIELLE 

Nous possédons en l'honneur d'Archippè huit décrets honorifiques gravés sur deux 
pilastres en marbre. Ceux-ci furent découverts en deux temps. D'abord, le pilastre I a été mis 
au jour en 196554. Il mesure lm97 de haut et est gravé sur deux faces qui correspondent à la 
façade et au côté gauche intérieur d'une porte monumentale. Il compte cinq décrets : sur la 
face latérale gauche, deux décrets entièrement conservés ; sur la face antérieure, trois décrets 
dont le premier est incomplet. En 1979, une équipe turque a mis au jour le pilastre II qui se 
trouvait à quelques mètres seulement du premier. Il mesure 2m40 et est aussi gravé sur deux 
faces qui correspondent à la façade et au côté intérieur droit d'une porte monumentale. Deux 
décrets entièrement conservés sont gravés sur la face latérale droite, alors qu'un décret, gravé 
sur la face antérieure, est incomplet. 

Le dossier que nous possédons est donc partiel, puisque les décrets 1.3 et II.3 commencent 
de façon abrupte avec les décisions de l'assemblée et que deux trous sur le dessus de chacun 
des pilastres montrent qu'un autre bloc, contenant certainement les lignes manquantes, y avait 

5 4 Schafer-Schlâger, Kymè. 
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été autrefois superposé. En outre, il est probable qu'il nous manque d'autres textes qui avaient 
été gravés soit sur les blocs supérieurs, soit sur d'autres blocs du même monument. 

La langue de ces textes est celle de la koinè, sauf pour les décrets 1.3 et 1.5 qui sont en 
dialecte éolien. L'utilisation du dialecte montre bien que la koinè n'était pas encore tout à fait 
adoptée dans la vie quotidienne et publique des cités d'Asie Mineure et que les citoyens 
continuaient à parler la langue de leurs ancêtres. 

La nature du bâtiment découvert à Kymè est inconnue. Avant la découverte du deuxième 
pilastre, J. et L. Robert (Bull.épigr. 1968, n" 445) avaient propo.se d'y voir le mausolée 
d'Archippè, alors que H. Engelmann soutenait qu'il pouvait aussi s'agir des fondations du 
bouleutérion (L Kyme, n° 13, p. 28). Une clause gravée dans notre deuxième groupe de décret 
(II. 1, 26-28) a confirmé cette dernière hypothèse, puisqu'elle stipule qu'Archippè eut le droit 
de faire graver sur les marbres du bouleutérion les décrets de son choix. Ainsi, les pilastres 
étaient certainement, à l'origine, ceux d'une porte monumentale placée dans la cour ou à 
l'entrée de la salle du conseil. Toutefois, là où ils furent découverts, ils avaient été remployés à 
l'époque chrétienne, comme en atteste la présence d'un poisson sur la face antérieure. 

IL ÉDITIONS. COMMENTAIRES ET TRADUCTIONS 

Dès leur découverte, les cinq premiers textes ont fait l'objet de deux editiones principes : 
d'abord, celle de G. Bean55, parue en 1966, puis celle d'A. Hônle, parue en 196756. 
L'archéologue anglais a proposé un premier état du texte, une traduction turque, quelques 
photos et un bref commentaire avec des corrections au texte grec, la datation de l'ensemble et 
l'ordre de lecture qu'il a adopté. A. Hônle n'a pu connaître cette édition, sans doute encore 
trop récente : après un examen des pierres, elle a proposé son propre ordre de lecture, sa 
propre édition, une traduction allemande, quelques photos des pilastres et un commentaire qui 
présente l'intérêt d'être abondamment annoté. En premier lieu, elle a apporté aux textes grecs 
quelques corrections à partir de considérations linguistiques, elle s'est ensuite intéressée 
brièvement à leur contenu, relevant ici et là quelques expressions qu'elle a cherché à 
comprendre à la lumière d'autres inscriptions, pour finalement proposer une datation et une 
contextualisation qui nous a été très utile. 

î5 G.E. Bean, Two Inscriptions from Aeolis, pp. 528-37. 
56 A. Hônle, Neue Inschriften aus Kyme, pp. 44-62. 

http://propo.se
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L'apport de J. et L. Robert, qui ont commenté ces textes en détail dans le Bulletin 
épigraphique de 1968 (n° 444-445), est considérable pour la compréhension et l'interprétation 
de ces inscriptions. Notamment, ils ont mis en ordre les événements relatés par les décrets, de 
façon à mieux mettre en perspective chacune des actions d'Archippè. Ils furent aussi les 
premiers historiens à interroger les textes, pour éclairer leur datation, la nature du bâtiment 
découvert et la façon de comprendre la présence de cette femme sur la scène publique. 

Par la suite, les cinq premiers décrets ont fait l'objet de deux autres éditions. La première, 
de H. W. Pleket (1969), les a insérés, sans traduction ni commentaire, dans un ensemble 
regroupant des inscriptions relatives au statut social des femmes grecques et romaines57. La 
deuxième édition fut celle de H. Engelmann qui, en 1976, d'après les photos d'A. Hônle, a 
proposé de nouvelles corrections, quelques commentaires de détail accompagnés d'importants 
renvois bibliographiques, d'une traduction allemande et de photos58. 

Veditio princeps de R Malay (1983) comprend les textes du deuxième pilastre avec une 
traduction anglaise, une traduction turque, une brève présentation du contenu, des renvois 
bibliographiques et épigraphiques très abondants, quelques photos et le dessin d'une 
reconstitution des fondations du bâtiment59. Cette édition fut suivie, d'une part, par la 
publication des huit inscriptions dans le Supplementwn Epigraphicum Graecum 33 (1983), n° 
1035-1041, d'autre part, par les précieux commentaires de J. et L. Robert dans le Bulletin 
épigraphique de 1984 (n° 350-352). Depuis ces éditions, les décrets furent traduits deux fois, 
les cinq premiers en français par M. Sartre (1990)60, l'ensemble en italien par I. Savalli-
Lestrade (1993)61 et tout dernièrement paraissait une traduction française du premier décret de 
H. Malay dans une étude de M.-C. Hellmann sur l'architecture62. 

57 H. Pleket, Epigraphica II, pp. 10-5, n. 3, d'après GE. Bean, A. Hônle et J. et L. Robert. L'éditeur n'a pas vu 
les pilastres. 
î 8 H. Engelmann, /. Kyme, pp. 27-42, n. 13a-e. 
59 H. Malay, Three decrees, pp. 1-16. 
60 M. Sartre, L'Asie Mineure et l'Anatolie, p. 69-70, n. 17. Cette traduction comporte quelques erreurs 
d'interprétation. Nous avons donc préféré nous référer aux traductions allemandes et italienne que nous avions 
sous la main. M. Sartre a utilisé l'édition de H. Engelmann. 
61 I. Savalli-Lestrade, Archippè di Kyme, pp, 231-73. La traduction est excellente et le commentaire très riche. 
L'auteur a utilisé l'édition de H. Engelmann pour les cinq premiers décrets et celle de H. Malay pour les trois 
derniers. La photo présemée est celle de l'édition d'A. Hônle. 
62 M.-C. Hellmann, Choix d'inscriptions, n°26. 
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III. ORDRE DE LECTURE DES DECRETS 

Il ne fait aucun doute, vu la nature des constructions mentionnées dans les décrets, que 
l'ordre de découverte des pilastres I (1965) et II (1979) correspond à l'ordre chronologique. 
Quant à leur ordre de lecture interne, il est plus délicat à établir, car les Grecs ne suivaient 
généralement pas l'ordre chronologique des documents votés quand ils les faisaient graver et 
exposer sur des stèles ou des murs. L'analyse du contenu et les remarques de J. et L. Robert 
nous amènent à proposer l'ordre suivant. 

Le décret le plus ancien doit être celui qui mentionne la consécration du bouleutérion, ainsi 
que le sacrifice, le banquet et la collation de vin doux qui furent donnés pour cette occasion 
(1.1), alors que le suivant fait allusion à la fabrication du groupe statuaire financé par le frère 
d'Archippè (1.2). Le troisième décret mentionne la consécration et l'installation de ce groupe 
devant le bouleutérion (1.3), occasion qui donna lieu à un autre sacrifice suivi d'un banquet et 
d'une collation aussi offerts par Archippè. Deux décrets identiques, sauf pour leur date - ils 
sont de la même année, mais pas du même mois - viennent clore le premier groupe (1.4-5) : 
uniques en leur genre, ils célèbrent le rétablissement d'Archippè qui était tombée gravement 
malade. Le décret le plus ancien du deuxième groupe doit être celui qui mentionne les 
réparations au toit du bouleutérion, l'octroi à Archippè d'un terrain pour l'agrandissement de 
la salle du conseil et le droit qui lui est accordé d'y faire graver les décrets de son choix (II. 1). 
Ensuite, l'ordre des deux derniers décrets est des plus incertains. Celui que nous avons choisi 
diffère de l'ordre proposé par les éditeurs et les commentateurs. Nous croyons en effet que le 
décret n.2, où il est question de la vente de terrains pour la construction de deux groupes 
d'anathèmata sur l'agora précède le décret II.3. Cet ordre de lecture repose sur deux clauses 
(II.3, 4-5 et 80-82) dans lesquelles il est question d'un lieu consacré et de son autel ainsi que 
d'un temple, d'un pronaos et de portiques consacrés par Archippè. Selon nous, elles sous-
entendent que les travaux mentionnés en II. 2, étaient sinon terminés, du moins fortement 
avancés. 

[ LIVRES RARES ) 
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IV. TABLE PES CONCORDANCES 

Bean Hônle63 Engelmann SEG Malay Savalli 

1.1 lia A II 1036 A. IV 

L2 la C I 1035 AI 

L3 Ib D III 1037 Al l 

L4 lib B IV 1038-1 A. Ill 

L5 Ic B' V 1038-2 AV 

ILl 1040 1 Bin 

II.2 1041 3 B.II 

IL3 1039 2 B.I 

V. Datation 

Comme l'ont souligné J. et L. Robert, les décrets sont à placer dans la seconde moitié du IIe 

siècle O.C64. En particulier, la présence des Grands Sôtéria et des Rhômaia (II.3, 68) confirme 
et preci.se cette datation, puisque les fêtes en l'honneur de Rome n'apparaissent, sur les côtes 
de l'Asie Mineure, qu'avec la création de la province romaine65. Ainsi, nos textes datent 
d'après 129 a.G, mais ils évoquent évidemment plusieurs événements des années ou 
décennies antérieures. 

Au sujet des mois mentionnés dans les décrets, plusieurs décisions ont été prises au mois de 
Terphéios en des années différentes (1.1, 34-35 (le 12) ; 1.2, 20 ; 1.3, 23 (sans indication du 
jour) ; 1.5,4 et II.3,95 (le 25)). Ces coïncidences ne sont peut-être pas le seul fait du hasard : il 

6 3 Suivie par H. Pleket, Epigraphicall. 
6 4 J. et L. Robert, Bull, épigr., (1968), a 445 : « ...par l'écriture aussi, mais d'abord par tout le style, par les 
honneurs funèbres, par le rôle de cette femme, ces décrets nous paraissent à placer dans la seconde moitié du Ile 
siècle. Ils sont de la même veine, du même style et du même contenu social que les grands décrets de Priène sur 
le portique nord de l'Agora (/. Priene 109-130), que les décrets de Pergame pour Diodôros, que les décrets de 
Pagai (A. Wilhelm, Osterr. Jahresghefle 10, 1907, lOff.). Nous les placerions eux aussi après la constitution de la 
province d'Asie ». Notons toutefois que depuis l'étude de C. P. Jones, le cas de Diodôros Pasparos est bien 
postérieur à la création de la province d'Asie-Mineure. Il est daté, en effet, de 69 a.C. Cf. CP Jones, Diodôros 
Pasparos. 
65 Cf. R MeUor, SEA PQMA, P. 74. 

http://preci.se
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s'agissait vraisemblablement du sixième ou du douzième mois de l'année si l'on en croit la 
clause II.3, 56-7 où les mois de Thaxios et de Terphéios constituent des limites chronologiques 
pour les paiements des stratèges et de la boulé. De toute évidence, il s'agissait d'un mois-clé 
pour la cité, d'autant plus qu'il n'est attesté sous cette forme qu'à Kymè et n'apparaît qu'une 
autre fois, sous la forme Terphéus, à Lesbos. D'autres décrets ont été votés au mois de Dios 
(1.4, 19) et de Maimaktér (II. 1, 30). La liste des magistrats éponymes cause quant à elle une 
légère difficulté : les décrets 1.5 et H. 3 auraient été votés le même jour de la même année, le 25 
du mois de Terphéios sous Athénaios, même année peut-être que le décret 1.4 voté aussi sous 
un certain Athénaios fils de Xénon. Il ne s'agit pourtant pas d'un indice indiscutable pour 
conclure à la contemporanéité des décrets 1.4, 1.5 et II.3, d'autant plus que le mois de 
Terphéios semble avoir été un mois très important pour la cité et que les citoyens étaient 
amenés à remplir plus d'une fois une magistrature éponyme. Les autres magistrats sort, dans 
l'ordre des décrets, Apollôdoros fils de Dic.nès (1.1), Métrophanès (1.2), Kallipos (1.3) et 
Sôpatros (II. 1,11.2). 

VL T.EXTES ET TRADUCTIONS 
DECRET Ll : 

*Prj(piCT|ia 7tepi GUCTUDV xaiç (pÛAotiç-
sôo^ev xfj (k>uA.fj- yvcSur* CTTpaTrjywv Kai cpo-

À.àpx<ov Kai Ttov auvéSpœv v èîTeiÔTi 'Apx i f l -

4 7tri Tj AtKatoyévou, KaTaKota>uGoOaa tf j èau-

xf]ç KaXoKdyaGia Kai TJ Sià 7ravTÔç e!cr(pépe-

ta t Ttpôç Tt|v 7taxpi8a eu vota Kai cpiXoôoÇi-

a, oûGéva Katpôv napdXzinei T<3V 7tpôç <pi-

8 XayaGiav Kai tbctevetav àvr|KÔvTu)v, è-

tp' dlç Kai TT|V Katà KOIVÔV vno xov orjpou 

Kai Kat' iÔiav ûcp' eKdaxou TC5V 7toA.iT(5v à -

TtavrâaGai aÛTfj auvRaivei àTtoôoxiîv Kai 

12 eûxapiCTtiav, T8Tiprmévrj{v} 87ti(pavém Kafi] 

èvSô^otç Tipaiç Kai â^iaiç Tfjç TS TWV 7tpo-

YÔvwv âpETtlç Kai KaXoKàyaGiaç Kai xfjç 

iôiaç 7tpôç xôv ôf-jpov ÉKTeveiaç, ô i ' âc, Kai xr|v 

16 7taTpiôa KaAAiova Kai èmcpavecrcépav KaGé-

crxaKEv, è7iiyeypa(p8ia TE èni TÔ GVVTSTSXEO-
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liévov PouXeuTTJpiov KaTà Ta nposn/ritpiCTpé-
va, 7tpo<a>ipr|Tai Kai T(5v Ttpôç (ptXavGpwiriav 

20 dvriKovTtov èîriôoaiv rcoirjaaCTGai, Kai 8é-
ÔOOKEV eiç Guaiav Kai sûœxiav TTJ TE (touA-fi 
TTJ 7tavÔTJ^ CTTaTTJpOÇ 7tEVTriKOVTa Kai 
E'IÇ TÔV 7tapaaTaGr|CT6pEvov TTJ Guaia PoOv 

24 âpyupiou àTTtKoû ôpaxuàç EPSOUT-JKOV-

Ta Kai oïvou îtaXaioô 7tpôxouç 7rEVTrJKOvT[a] 
Kai T(3v tputaov ÊKdartl Kai TOÎÇ 7capoiKoiç 
TÔ ÏCTOV 7iA.fjGoç, Kai yXuKiEÎv èv TO? OTJVTSTS-

28 Xsauévcp ù<p' EauTfjc; PouA£UTT)pûjp TOÛÇ 

TE 7toÀ,ÎTaç Kai TOÙÇ dXXouç TOÙÇ KaToi-

KoOvraç èv T^ 7t6À£i- v ôsôôxGai TU) ST|-
Imicp* è7raiv£<rai 'Apxiîrnriv Kai êv TOÛTOIÇ Kai 

32 dîtoÔESéxGai ^ T à 7tdorTiç sûvoiaç TTJV 

7tpoiaipEOtv aÛTfjç Kai Tr|v 7tpôç TTIV 7taTpiôa 

SKTÉvEiav Kai tpiÀayaGiav. wè66Gr| Tsp(p[£i]-
ou ôtoôsKdTti, Ê7ti 'A7toA,Xoôa!ipou TOU Aio[..]-

36 vou66. 

« Décret au sujet des sacrifices pour les tribus. 

Il a plu au conseil ; proposition des stratèges, des phylarques et des synèdres ; attendu 

qu'jAxchippè fille de Dikaiogénès, fidèle à sa propre excellence, au dévouement et à l'amour 

de la gloire qu'elle manifeste en tout envers sa patrie, ne néglige aucune occasion de faire du 

bien et d'être zélée, choses pour lesquelles il lui arrive de recevoir la faveur et la 

reconnaissance du peuple à titre public et en privé celle de chacun des citoyens, ayant été 

honorée par des honneurs éclatants, grandioses et dignes du mérite de ses ancêtres, de son 

excellence et de son propre dévouement envers le peuple, (qualités) grâce auxquelles elle a 

rendu sa patrie plus belle et plus illustre ; (attendu que), après avoir fait graver la dédicace sur 

le bouleutérion terminé selon les décrets antérieurs, elle choisit aussi de faire don de son 

amour du bien et qu'elle a versé cinquante statères à la boulé au complet pour le sacrifice et le 

66 N.C. L. 12 : TSTi(ir|»}i£vr|{v} corr. Bean, suivi par tous les autres éditeurs, pour la cohérence grammaticale - L. 
17 : CTvypdcpEi ôrre Hônle et Englemann ; lecture correcte, Bull. Epigr. 1984, n° 350 - L. 19 : 7tpoetpr|Tai Bean, 
SEG. ; corr. Hônle d'après 1.3,1. 15 - L. 35 : Aio[yé]vou Bean et Pleket, mais ce nom ne s'impose pas. 
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banquet, .soixante-dix drachmes d'argent attique pour le bœuf destiné au sacrifice, cinquante 
mesures de vin vieux à chacune des tribus et la même quantité aux paroikoi et de quoi offrir 
du vin doux dans le bouleutérion achevé par elle aux citoyens et aux autres habitants de la 
cité ; plaise au peuple : de louer Archippè pour ces raisons et d'accueillir avec une 
bienveillance totale son attitude, son zèle envers sa patrie et son amour du bien ; a été voté le 
12 Terphéios, sous Apollôdoros, fils de Dio...nès. » 

DECRET L2: 

[smypacpdv Exoiaav ô Aâpoç 'ApxÎ7t7tav Tàv AïKaioyévsoç] 
àpscàç EVEKEV [Kai sû]volaç Tdtç EÎÇ èauTÔv', 7iap[o"râ](-Tai §[è aû]Tqc 
èm T(3 aÙT(3 pdpaTOç Kai d-KÔva xaAKÉav TCO Aà[poo KjoXoaataiav 

4 oTEcpdvotaav aÛTàv orâctai 8è Kai TW 7taTpôç aÛTâç AïKaioyévEoç 
T(5 AaKpaTsoç siKÔva x a ^ é a v Ê7ti TCJ pdpaToç emypacpav 
Exoiaav v "ô Aâuoç AiKaioyÉvT|v AaKpaTsoç"' CTTE(pav(oadT(o 5è Kai 
ô dywvoGÉTaç 'Apxunrav Tàv AïKaioyévEoç xPu<râp rjTEtpdvio 

8 èv TOÎÇ TipcoToiç Aiovuaioicn TC$ àytovi TCÔV 7taiS(ov dpsrocc EVE

KEV Kai EÛvoiaç Tâç sic TÔV ôâpov KaXfjcrGat ôè atkàv Kai sic 
îtposSpiav Tàv SE àvayy£À.iav Ttov 7tpoy£ypap.u£V(DV 7toiTjaGco 
ô' TE vûv ècôv àytovoGéTaç Kai oi ÉKdrjTOTS éCTorôpsvoi KaGôtt Kai 

12 TOIÇ àÀ.ÀjOiç EUEpyÉTatç' v ènei Se KE TÊ EUTdarj ' Apxiît'rta, ô ècrao-
psvoç KàT TÔV Kaipôv 7tpÛTavtç CTTEtpavwadTO) aÛTàv xpocrécp 
CTTEcpdvcp 7ioiT-ju£voç Tàv àvayyEÀ,iav KaGÔTt 7tpoyÉypa7tTar 
SsSocrGai 8è aÔTQÎ Kai Tacpàv ô'7t7toi Kai TOÎÇ àXXovq EÛEpyÉTaiç* ï-

16 va SE Kai Tàv Taxi<xrav auvTsAEaGeoimv oî TE àvSpiâvrsç Kai TÔ 
Papa, 7tapaKaÀÉCTCTai TÔV KamyvaTov aÛTOtç 'OÀ,ûumov TÔV AïKai-
oyévEoç EÎaEvéyKai Ta xp-ipocra àvarcôSoTa Kai KaTaoKsudaaai aû-
TÔV Ta 7tpoy£ypappéva KaGôu KEV 'Apxi7t7ta TcpoiaipfJTar êpp£-

20 vai Se TÔ M/cwpiCTua TOÛTO èià crcoTEpia TÔÇ TE nôXioç Kai T(3v 710A.1-
Tâv vw èiri Mr|Tpo(pdvou, pr|voç Tsptpfiiou67. 

« ...poitant l'inscription : « le peuple (honore) Archippè fille de Dikaiogénès pour son mérite 
et son dévouement envers lui » ; qu'on place aussi auprès d'elle, sur la même base, une statue 

67 N.C. - L. 1 : rest. Engelmann adoptée dans le SEG. 
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colossale en bronze du Peuple la couronnant ; qu'on place aussi sur la même base une statue 

en bronze de son père Dikaiogénès fils de Lakratès portant l'inscription : « le peuple (honore) 

Dikaiogénès fils de Lakratès » ; que l'agonothète couronne aussi Archippè fille de 

Dikaiogénès d'une couronne d'or lors des prochaines Dionysies, au concours des enfants, pour 

son mérite et pour son dévouement envers le peuple ; qu'on l'invite aussi à une place 

d'honneur ; que l'agonothète maintenant en charge et ceux qui le suivront proclament ces 

résolutions comme pour les autres évergètes ; lorsqu'Archippè mourra, que le prytane en 

charge à ce moment la couronne d'une couronne d'or, faisant la proclamation comme il a été 

prescrit ci-dessus ; que lui soit accordée aussi une sépulture à l'endroit où (gisent) les autres 

évergètes ; afin que les statues et la base soient terminées le plus rapidement possible, qu'on 

invite son frère Olympios fils de Dikaiogénès à fournir l'argent à fonds perdus et à réaliser lui-

même les choses ci-dessus conformément à ce que choisira Archippè ; que ce décret demeure 

pour le salut de la cité et des citoyens ; sous Métrophanès, au mois de Terphéios. » 

DECRET L3 
*Prj(piCTpa ît£pi Guaicov TOÎÇ cpi5A,aiç 

£Îç à é8a)Ksv 'Apxiimr\, Kai yA-UKurpoû-

èSoÇs Tqt PoXXqc ; yvcopa arpaTaycov Kai cpuXâpxtov Kai TCOV aové-

4 Spcov v £7t£t5r| ' Apxi-Tfla à AtKatoyévEoç, KaTaKoA.ouGsîo*a Tqt èau-
T<XÇ KaÀOKdyaGia Kai qt Sià rcavrôç èacpspETai Ttpôç Tàv iràrpiv EÛvoi-
a Kai (piÀ.o8o£ia, oôGéva Kaipôv 7tapaÀ£t.rsi TCÔV rcpôç cpiÀayaOiav Kai è-
KTÉVEtav àvriKovTûJV, écp'otç Kai Tàv KaTà KOIVÔV ÛTIÔ T(5 ôâpco Kai Ka-

8 T' iSiav Û7t'£Kdcrca) TCÔV TtoXndv d7tavTâaGat aikqt aupPaivst a7to8o-
xàv Kai EÛxapicmav, TETtpapÉva{v} è7ti(pav££CTfJi Kai svbôÇoiGi Tipaîç 
Kai d^iaicTi TOCÇ TE TCÔV 7rpoyôv(ov dpsTdtç Kai KaA.oKdyaGiaç Kai Tâç iSiaç 
7tpôç TÔV Sâpov èKTEvsiaç, 8i' dç Kai Tàv TtdTptv KaA.A,iova Kai ènupavE-

12 crcépav KaGéaTaKS' vCv TE, KaTEOKEuaapevav Tâv EIKÔVCDV Tâv êi|/a(p[iCT]-
pévav Ù7tô TCO Sdpco, 'ApxiîtTtaç TE crcEpavoDpévaç Ù7tô Tu3 Adpw KOÀ[OCT]-

CTiaia EIKÔVI Kai TC5 7iaTpôç aÙTÔç AtKatoyévEoç, Kai èrjTaKoiaav îtpô TCÔ 

PoA,À£UTTipia) T(5 àvaTEGEiuÉvo) Û7tô 'Apxiîntaç, 7tpoaipr|Tai Kai TCÔV 

16 7tpôç cpiX.avGpco7tiav dvT)KÔvTcov £7ti8ocnv 7toir|craaGat Kai 8é8co-
KEV d ç Guoiav Kai EÛcoxiav Tqt TE PoXXqt Tqt 7tav8dpca CTTaTfipaç 7t£V-
TrJKOVTa Kai Tâv 9uXâv ÊKdo-Tqt oraTrjpaç èc;riKOVTa Kai TOÎÇ PETOÎKOI-

at Kai à7tsA,£oG£poicTi araTf|paç 7t£VTTiKovTa Kai èyXvKiosv TOÎÇ TE ITO[X.I]-
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20 Taiç Kai Toiç àÀlotç Toiç KaToiKfjvrac èv Tqt itôtev vw SfiSoxGai TCO 8[â]-
pco- £7taivÉCTai 'ApxÎTtTtav Kai èv TOÔTOICFI Kai à7to8E8éxGai pEtà 7taio"[aç] 
sûvoiaç Tàv .rpoiaipECTiv a inâç Kai Tàv Ttpôç Tàv 7tdTpiv éKTEvsiav Kai 

cp[tA.a]-
yaGiav VTtpoéGr|Kav oi crrpaTayoi 7tdvT£ç, TEpcpsiou, ém KaX.A.i7t7tou68. 

« Décret au sujet des sacrifices pour les tribus - ce pour quoi Archippè a versé (de l'argent)-

et de la collation. 

Il a plu au conseil ; proposition des stratèges, des phylarques et des synèdres ; attendu 

qu'Archippè fille de Dikaiogénès, fidèle à sa propre excellence, au dévouement et à l'amour 

de la gloire qu'elle manifeste en tout envers sa patrie, ne néglige aucune occasion de faire du 

bien et d'être zélée, choses pour lesquelles il lui arrive de recevoir la faveur et la 

reconnaissance du peuple à titre public et, en privé, celle de chacun des citoyens, ayant été 

honorée par des honneurs éclatants, grandioses et dignes du mérite de ses ancêtres, de son 

excellence et de son propre dévouement envers le peuple, (qualités) grâce auxquelles elle a 

rendu sa patrie plus belle et plus illustre ; (attendu que) maintenant, comme les statues votées 

par le peuple ont été fabriquées, (à savoir) une statue d'Archippè couronnée par le Peuple en 

statue colossale et (une statue) de son père Dikaiogénès, et qu'elles ont été installées devant le 

bouleutérion consacré par Archippè, elle choisit aussi de faire don de son amour du bien, a 

versé cinquante statères à la boulé au complet pour le sacrifice et le banquet et soixante 

statères à chacune des tribus et cinquante statères aux métèques et aux affranchis et a offert 

une collation aux citoyens et aux autres habitants de la cité ; plaise au peuple : de louer 

Archippè pour ces raisons et d'accueillir avec une bienveillance totale son attitude, son zèle 

envers sa patrie et son amour du bien ; tous les stratèges ont fait la proposition au mois de 

Terphéios, sous Kallipos. » 

DÉCRET L4: 

*PrîcpiCTpa 7t£pi Guoiaç Û7rsp 'ApxtTt-TTjc-
êSoÇsv TT] RouXfj- yvcôpri arpaTriycôv Kai cpuXâp-
Xcov Kai TCÔV auvéôpcov è7TEi8r|'Apxi7t7tT|ç xr\q Ai-

4 Kaioyévou d ç é7iiaq>aÀfj Kai E7iiKiv8uvov év7C£-

68 N.C. - L . 9 : TCTiuau£va{v} corr. Bean suivi par Hônle et Pleket ; cf. 1,1,1. 12. 
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CTOÛOTIÇ doGévEiav rjycoviaasv ô Sfjpoç 8ià TÔ è-
KTEVCÔÇ SiaKEÎaGai Ttpôç aÛTrjv, Ù7rdpxourjav 
EUTaKTOv Kai CTuîcppova Kai àÇiav Tfjç xe iSiaç 

8 Kai Tfjç TCÔV 7tpoyôvcov KOÀOKàyaOiaç, Kai 7toÀ-
A.àç Kaiç p£ydÀ.aç àiroSEi^Eiç TtSTioifjaGai Tfjç 
otpôç Tr|v 7taTpi8a sûvoiaç TE Kai cpiA.ayaGtaç- vûv 
SE aùv TT] TCÔV GECÔV 7tpovoiqt èv PEXTIOVI ùî tap-

12 x°vcrr\<ç> SiaGéaEi r|86p£voç psydAcoç ô Sfjpoç èm. 
TTJ CTCoTTipiqt aÛTfjç KaÀcôç éxov fiysuai Kai OÎKEÎ-

ov Tfjç OI5CTT|Ç aÛTcô 7tpôç 'Apxi7C7tr|v EÛvoiaç é7tlTE-
ÀOTai TOÎÇ GEOÎÇ E7ii TOÛTOIÇ TOÇ 7tpÉ7covra x a p t ^ -

16 TT-jpia, v w Siô Kai S7c' dyaGfj TUX^ SsSoxGai TCÔ 5rj-
pcp- TOÙÇ (TrpaTTiyoôç Gucriav £7riTsAÉaai TOÎÇ 

GEOÎÇ Ù7tèp Tfjç 'Apxi7nrr|ç crcoTtipiaç Kai ûyiEi-
aç- Aïoç, èm TiAGTjvaiou TOÛ Eévcovoç69. 

« Décret au sujet du sacrifice pour Archippè. 

Il a plu au conseil ; proposition des stratèges, des phylarques et des synèdres, attendu que, 

comme Archippè fille de Dikaiogénès était tombée dans une maladie incertaine et périlleuse, 

le peuple s'est inquiété parce qu'il est très attaché à elle, qui est disciplinée, sage et digne de sa 

propre conduite et du mérite de ses ancêtre, qui a donné de nombreuses et grandes preuves de 

son dévouement envers la patrie et de son amour du bien ; (attendu que), maintenant qu'elle se 

trouve en meilleure santé grâce à la prévoyance des dieux, le peuple se réjouit grandement et 

croit que, pour son salut, il est bon et conforme à sa bienveillance envers Archippè d'adresser 

aux dieux les remerciements appropriés pour tout cela ; c'est pourquoi, à la Bonne Fortune, 

plaise au peuple : que les stratèges offrent un sacrifice aux dieux pour le salut et la santé 

d'Archippè ; mois de Dios, sous Athénaios fils de Xénon. » 

DECRET 1.5 
*Prj(piarpa nepï Gucriaç Û7tèp 'Apxi7ntr|Ç-
ÊSOÇEV TTJ fJouA-fj- yvcôpTi aTpaTt|ycôv Kai cpuXapxcov Kai TCÔV CTUVE-

Spcov v E7C£i8r| 'ApxiîwiTiç Tfjç AïKaioyévou d ç é7ticrcpaA.fj Kai èîtiKiv-

69 U.C. - L. 11-12 : corr. J. et L. Robert, Bull. épigr.l96S. n° 445, suivis par Pleket, Engelmann et le SEG ; 
ÔTtapIxoûcrrj Bean, Hônle. - L. 19 : Alo[o] Bean, Pleket ; Ôtcx; Hônle. 
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4 Suvov èv7t£CTOi5ar|ç doGévEiav riycoviaasv ô Sfjpoç Sià TÔ EKTSVCÔÇ 5 [ I ] -

aKEÎaGai 7tpôç aÛTiiv, Ù7tdpxoucrav EÛTaKTOv Kai acôcppova Kai àÇiav 
Tfjç TE iSiaç Kai Tfjç TCÔV 7tpoyôvcov KaXoKàyaGiaç, Kai 7toA,A.àç Kai ps -
ydA,aç à7to8sU;Ëiç 7i£7toifjo-Gai Tfjç itpôç TTJV TtaTptSa EÛvoiaç TE Kafi] 

8 [cp]iÀaya6iaç- vûv Se aùv TTJ TCÔV GECÔV 7tpovoiqt èv psÀriovi Ù7iapxoi5cT[r|]<ç> 

[8]iaGéc7£i w fjSopEvoç pEydÀ.coç <ô 8fjpoç> bxi Tfj acoTripiqt aÔTfjç Kataôç é-

Xov lîyEÎTai Kai O'IKEÎOV Tfjç oi5cm.ç aÛTtô 7tpôç 'Apxi7t7criv EÛvoiaç [è]-

7iiT£XÉCTai TOÎÇ GEOÎÇ S%\ TOÛTOIÇ Ta 7tpÉ7tovTa x<xpio~rTJpia- w 8iô Kafi] 

12 en' àyaGfji Ti5xr|i VW SfiSôxGai TCÔ Srjpco' TOÙÇ ctTpaTTiyoùç Guaiav 
è7riTE>.Érjai TOÎÇ GEOÎÇ Ù7tèp Tfjç 'Apxi7t7tr|ç acoTr|piaç Kai ûyiEiaç-

7tpoÉGT|KaV oi CTTpaTTiyoi TtdvTEÇ, W TEpcpEÎOU 7l£p7tTr|l dTtlÔVTOÇ, 
èixi 'AGrjvaiou. 

« Décret au sujet du sacrifice pour Archippè. 

Il a plu au conseil ; proposition des stratèges, des phylarques et des synèdres, attendu que, 

comme Archippè fille de Dikaiogénès était tombée dans une maladie incertaine et périlleuse, 

le peuple s'est inquiété parce qu'il est très attaché à elle, qui e.st disciplinée, sage et digne de sa 

propre conduite et du mérite de ses ancêtre, qui a donné de nombreuses et grandes preuves de 

son dévouement envers la patrie et de son amour du bien ; (attendu que), maintenant qu'elle se 

trouve en meilleure santé grâce à la prévoyance des dieux, le peuple se réjouit grandement et 

croit que, pour son salut, il est bon et conforme à sa bienveillance envers Archippè d'adresser 

aux dieux les remerciements appropriés pour tout cela ; c'est pourquoi, à la Bonne Fortune, 

plaise au peuple : que les stratèges offrent un sacrifice aux dieux pour le salut et la santé 

d'Archippè ; tous les stratèges ont fait la proposition, le vingt-cinq du mois de Terphéios sous 

Athénaios. » 

DECRET II.1 
'ESoÇsv TTJ PouXfj- yvcôpri orpaTriycôv Kai <p[oA.âp]-
Xtov Kai TCÔV CTUvé8pcov £7tsi8iï 'ApxiTtTn r\ AiK[ai]-
oyévou TipoaipEÎTai Tfjç ôpocpfjç TOÛ .pouAsuTripiou 

4 TTJV TE ùîtcopucpiav psTaKaTaoKEodCTai Kai Tn.v 
KEpâpcoaiv uEraGsîvat, d Kai Ttpôç TTJV àa<pâA£i-
av Kai 7ipôç TTJV EÛxpricmav eûGETWTEpa VEVÔ-
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piKEv tmdpxsiv, TtEpi TOÛTCOV TE Kai TCÔ .TA^GEI TCÔV 

8 TtOÎllTCÔV èp7I£CpaVlK£Vat Slà TCÔV 7tpOECTTu)TÛ)V 
Kai auyKpicTEiç àpxiTEKTÔvcov yéyovav UEG' Û7to-

SsiypdTcov, Tfjç ÇrjTTJcyECoç è7tiTEÀ.oup£vr|ç, p s i -

Çovôç TE 8a7tdvT|ç Û7tapxoû(TTiç dvaSÉSEKTai Kai Taû-

12 TT|V TOÛ Tfjç 7taTpi5oç rjupcpépovToç crcoxaÇopé-

VT|, ETUTSÀEÎV TE Ta KaTà TTJV KaTacTKEufjv ÈToipcoç 

éxouaa CTuyxcopriGfjvai 7tapaKaA.EÎ èauTfji EÎÇ TÔ 7ta-

paSoGfjvai TÔV TÔrcov 8s8ôxGai TCÔ Srjpco- ' A p -

16 xinnr\v pèv è7trjvfjcyGai êîti TE TTJ KaA,oKayaGiqt Kai 

fj S ià «ravTÔç siacpepsTai a7iou8fj EÎÇ Ta Tfjç TtaTpiSoç 

crupcpEpovTa Tfjç TCÔV rcpoyôvcov 8ô£r|ç àÇia npdooov-
<ya Kai CTroixofxra TTJ KaTà TTJV àpsTi^v p-syaAjOpspEiqr 

20 SoGfjvai SE aÙTfj îipôç TTJV TtpoSsSriÀcopsvTiv è m -
aKEufjV TÔV TÔTtOV EVEKEV TOÛ SXSIV aÛTTJV êÇoUoH-

av ÉKacTTa ETIITSÀEÎV KaTà TT|V ISiav TCIOTIV Kai 7tpo-

a i p s m v écrcco 8è èÇouoria aÛTfji Kai itEpi TCÔV àyopé-

24 vcov ÀiGcov Kai ÇûÀ,cov Kai TCÔV A.oi7tcôv TCÔV 7ipôç TT|V 

XPEÎav TiGévai sic TOÙÇ Srjpoaiouç TÔTIOUÇ ÙTIÔ pr | -

GEVÔÇ KcoA,uopÉVT]v rjuyKEXcopfjcrGai 8è 'Apxnt't'ni Kai 

édv Tiva îtpoaipr|Tai TCÔV yEyovÔTcov aiVrfj v|/Tj(piapd-

28 TCOV èyxapdk^ai EÎÇ Ta p a p p d p i v a TOU J3ouÀ,suTTipioir 

s ivai 8è TÔ ij/tjcpiCTpa TOÛTO KÛpiov ém TCÔ Tfjç îtôtacoç 

CTupcpépovTi- E86GT| è7ti Sco7tdTpou, pr|vôç MaipaKTfjpoç. 

« D a plu au conseil ; proposition des stratèges, des phylarques et des synèdres ; attendu 

qu'Archippè fille de Dikaiogénès s'engage à restaurer la charpente de la toiture du 

bouleutérion et à remplacer les tuiles de la couverture, choses qu'elle a jugé être plus 

appropriées pour la sécurité et le bon usage (du bouleutérion) ; (attendu qu') à ce sujet elle a 

expliqué à la foule des citoyens, par l'intermédiaire des hauts magistrats, que les études 

comparées des architectes ont eu lieu avec des modèles et que la recherche est terminée et, 

comme la dépense est plus élevée, elle a aussi accepté celle-ci, cherchant l'intérêt de la patrie ; 

(attendu que), étant prête à terminer aussi toutes les choses relatives à la reconstruction, elle 

demande que le terrain lui soit accordé pour cela ; plaise au peuple : qu'Archippè soir louée 
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pour son excellence et l'empressement qu'elle montre en tout envers les intérêts de la patrie, 

faisant des choses dignes de la gloire de ses ancêtres et étant fidèle à sa munificence conforme 

à son mérite ; que lui soit donné un terrain pour la réfection décrite ci-dessus pour qu'elle ait la 

possibilité de terminer le tout en toute confiance et selon son idée; qu'elle ait aussi la 

possibilité, en ce qui concerne les pierres, le bois et tous les autres matériaux pour les besoins 

(des travaux), de (les) entreposer sur les terrains publics, sans entrave de personne ; qu'on 

permette aussi à .Archippè de faire graver sur les marbres du bouleutérion, selon son choix, 

certains des décrets votés pour elle; que ce décret soit valide pour le bénéfice de la cité ; a été 

voté sous Sôpatros, au mois de Maimaktèr. » 

DECRET n.2 : 
"ESOÇEV TTJ POU ATJ- yvcôpTj orpaTriycôv Kai (puAâpxcov Kai 
TCÔV auvÉSpcov è7t£i8fj 'Apxnt.rr| TJ AïKaioyéou èorriyysi-
"kaxo TÇ Srjpco SCÔCTEIV àno TCÔV àypcôv TCÔV Ù7rapxôv-

4 TCOV aÛTfj èy x^Pty Axaico TÔV TE KaXoupsvov Xripico-
voç Kai EKUGEÎVOU Kai TÔV KaXoûpEvov 'ApicrroSrjpou, 
cov Kai TTJV Kupisiav 7tap£xc6psi TCÔ Srjpcp p£Tà TT|V è-
auTfjç psraÀÀayfjv ÊVEKEV TOU KaTaaKEuacyGfjvai 

8 àvaGépaTa èv TTJ àyopaî vaôv T[E] 'Opovoiaç Kai Pcopôv 
Kai aroàç Kai èpyaorrrîpia- crroixoûaa 8è TTJ ÛTtapxoû-
CTTJ TtEpi sauTTjv (pita>5o<|iqt PouAETai è.tiT£À£Îo-Gai Ta 
àvaGépaTa Kai 7tapa8i8oî TCÔ STJPCO àrcô TCÔV àypcôv 

12 TCÔV è7iT)yyEApévcov TÔV KaÀ.oûp£vov Xripicovoç Kai 
ZKUGÎVOU, COCTTE 7tpa6évTOCT aÛTOÛ è7iiT£A£Îc5Gai Ta 
7tpcôTa TCÔV épycov TCÔV KaTà Ta àvaGépaTa- SESÔ-

ÇGai 'Apxi7t7iTiv pèv TT̂ V AïKaioysvou éoTTjvfjcrGai 
16 btn tfj KaTà TÔV piov acocppoaûvrj Kai bin TTJ crctouSfj TTJ 

ùîtèp Tfjç 7taTpi8oç- KupcoGévroç Se TOU* y/r|q)icrpaToç TOU

TOU àiroSEi^âTco ô Sfjpoç âvSpaç 8ûo KaTà prjSev STUKCO-

A.UOUÉVOUÇ oûç àv Kai 'Apxi-T7tT| auvKpsivrj, oi SE à7to5£i-
20 x é̂vTEÇ Ta TE A.oi7tà emTE^ecoucTiv Ta 7tspi TCÔV àvaGr)-

pÔtCOV KaTà TÔ 7tpOKEKUpcopÉVOV l|/T|(picTpa- 7rCOÀTJCTOUCTlV 
8è Kai TÔV àypôv TÔV Xripicovoç Kai ZKuGivou nkx\v TCÔV 

oTiEppâTcov Kai Tfjç crra<puÀ.iKfjç 7tpoCTÔ8ou TCÔV KaG' éroç, 
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24 ap' co ô àyopdaaç SCÔOEI TÔ Tpkov pépoç Tfjç Tipfjç èv r\-
pépaiç èklrJKOvTa, TTJV SE A-ourf-v Tipf|v à7to5coCTst èv êTs-
aiv TÉaaapaiv àxcoSiSoùç KaT' èviauTÔv TÔ 7ipôç pépoç 
Kai TOU KaTaPaAÀopévou TÔKOV SÉKaTov TOÛ xpôvou 

28 TOÛ Tfjç îtpàaEcoç éaovTai 8è oi aÙToi à8p£ç Kai 
ÉTcicrrârai èiù Tfjç TCÔV àvaGrjpaTcov KaTaoxEufjç 
écoç Tfjç auvTEXEiaç aÛTCÔv, Kai èm Tfjç 7ipâcrscoç 
8è TOÛ Û7toAEi7topÉvou àypoû* êiràv psTaA.A.âc;Tj 'Ap-

32 xîtt"n» K<*i Ta A-oiotà SIOIKTJCTOUCTIV ânavra ouToi TE 

Kai oi Xot7ioi irâvTEÇ o|iç] T[E] 7tpocrcÉTaKTai 7tspi Tfjç 
TCÔV àvaGTjpâTcov cjuvrsteiac KaTà TÔ 7tpOK£KU-
pcopévov Ttspi TOÛTCOV lyrjcpiapa- 7rpoÉ6T)Kav oi crrpa-

36 TTiyoi- è7ti Sco7iâTpou aTtsSEixGiiaav ZCOÎAOÇ 

ô cpûcTEi 'Eppayôpou TOÛ ZCOÎAOU tppdTpaç 'ApicrTapxiSoç, 
7i[Ep]ai8E7toTipÉvoç SE U7tô 'AÀEc;âv8pou TOÛ ZAUI^OV 

[cppâTpa]ç 'ApicTTapxCSoç, 'EÀIKCOV 'A7toX.Xcoviou. 

« Il a plu au conseil ; proposition des stratèges, des phylarques et des synèdres ; attendu 

qu'Archippè fille de Dikaiogénès a promis au peuple de donner, parmi ses propres terrains 

situés dans le village d'Achaios, celui dit de Chémion et de Skythéinos et celui dit 

d'Aristodèmos, dont elle cédiait la propriété au peuple après sa mort, dans le but de faire 

construire des consécrations sur l'agora, à savoir un temple d'Homonoia, un autel, des 

portiques et des ateliers ; (attendu que), fidèle à son amour de la gloire, elle veut accomplir les 

consécrations, elle cède au peuple l'un des terrains promis, soit celui dit de Chémion et de 

Skythéinos, de sorte qu'une fois vendu on puisse réaliser les premiers travaux relatifs aux 

consécrations ; plaise : de louer Archippè fille de Dikaiogénès pour sa bienséance durant sa 

vie et pour son zèle envers la patrie ; une fois ce décret validé, que le peuple désigne deux 

citoyens qui ne seront gênés en rien et qu'Archippè agréera; ceux qui seront désignés 

accompliront le reste des travaux relatifs aux consécrations conformément au décret validé ; 

ils vendront le terrain dit de Chémion et de Skythéinos, sauf les semences et le produit de la 

vigne de cette année sur quoi l'acheteur versera le tiers du prix dans les soixante jours et le 

reste en quatre ans, en payant chaque année la part afférente et 10% d'intérêt pour le temps 

écoulé à partir du moment de la vente ; ces mêmes hommes seront aussi préposés à la 

construction des consécrations jusqu'à leur achèvement et à la vente des terrains restant ; 
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lorsqu'Archippè mourra, que ces hommes et tous les autres à qui il a été prescrit d'achever les 

consécrations gèrent aussi le reste conformément au décret validé à ce sujet ; les stratèges ont 

fait la proposition ; sous Sôpatros ont été désignés Zôïlos fils d'Hermagoras fils de Zôïlos de 

la phratrie Aristarchis, adopté par Alexandras fils de Zôïlos, de la phratrie Aristarchis, et 

Hélikon fils d'Apollônios. » 

DÉCRET n . 3 : 

X.[ . . . . ]oXk[ ]oiyivou cppâTpaç A[ OÛCTTIÇ Sicô]-

Çscoç TOÎÇ 7tp[oysypappév]oiç KaTà TCÔV à8iKr|cxôvTcov r\ KaGsÇotpévcov TI è ] -

TCÔV 7tpoyEypap[pévco]v r) èvavTicoGévTcov TOÎÇ Sià TÔV \\rr\<pi\i[axoç 8 r | ] -

4 X.oupévoiç 7tpovoT)GTiTcocTav 8è oi èTTirjTâTai 7tEpi TOÛ Û7tapxEi[v TÔV Bcopôv ?] 

pappàp ivov 7tpô TOÛ vaoû èv TCÔ àvaGépaTi* auvxcopr|Gfjvai 8è [côç 7iapaKa]-

XEÎ 'ApxÎ7t7tT| Û7tÔ TCÔV 7toA,lTCÔV EVEKEV TOÛ ' EX.lKCÔVa TOV ÉaUTfjÇ 

OI[KOVÔ.UOV ?] 

TÔV ôvTa 7taTpôç 'A7toA.Xcoviou ' A v u o x é a àirô Adcpvrjç ysvécrGai 7io[A.tTT|v 

îîpcôv]-
8 tppovTiaai Se Kai 7t£pi ÈauTfjç EIÇ TÔ TCÔV KaGT|Kouacôv àÇtcoGfjvat Tftpcôv 

5 o ] -
Gfjvai 8s èauTfj Kai dXEiToupyT)CTiav KaGÔTi itapaKaÀsî 7ipo(pEpopévTj [TIÎV 

irspi] 
aÛTT|v mTEpicrcacTiv ô 8è Sfjpoç, CTUVISCÔV TÔ TE 7tXfjGoç TCÔV 8a7ta[vT|pd]-
TCOV Kai TTJV et; 'Apxûr.tr|ç Sià 7tavrôç EÛspyEcriav, TTJV TE àpsTTjv aù[Tfjç TE] 

12 Kai TT|V psyaXopépEiav à7toSÉx£tai, évTpo7tfjç pèv Kai à7to8ox[fjç 8 i ] -
d TE TT|V acocppocn5vT|v Kai TÔ yévoç àÇicôv, è7taivou 8è Sià xr\v EIÇ [TT*|V] 

7taTpi8a cpiAoSoÇiav, Ta péyicrra Kai sî Ticpcàç 7tap' aÛTfjç (piÀdvTpco[7ta] 
Kai TCÔV èvSoÇoTâTcov TÎÇICOKCOÇ TE Kai CTÎTSÛSCOV TUXEÎV aÛTT|v np[côv], 

16 îtpoaipoûpEvôç TE TT|V KaTaÇtaç Tfjç àpETfjç aÛTfj à7to8oûvat EÛvoifav] 

o i s ra i 8EÎV Tipfjaai aÛTi-jv Kai EÎKÔVI XPUCTTJ' àyaGfji TÛXT|I Kai biii acoT[T|pi]-
qt, SsSôxGai TCÔ Srjpco 'Apxi7t7tTiv pèv TTJV AïKaioyévou è7trjvfjaGat éiti TE TTJ 

a[co]-
cppocTÛvTj TTJ Û7tapxoi3aTj 7tEpi aÛTf|v Kai EÛTaÇiqt Kai TTJ 7tpôç TTJV 7taTpi8a 

aipé-
20 CTEi Kai Ê7ti TCÔ àKÔA.ouGa 7tpdo-crouc7av TTJ 8ià 7tpoyôvcov Û7rapxoûarj aÙTfj 

K a -
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AoKdyaGiqt èm8£8coKÉvai aÛTfjv Kai EIÇ Ta 7rpo5£8TiAcop£va KaTaTiGspé-
VTJV Ti*jv ÉauTfjç (piA-OTtpiav stç Ta KaAAicrra Kai Ttpôç è7ticpdvBiav Kai pvrj-
pT|v dGdvaTov dvrJKovTa Si' à aupPaivsi Kai TOÙÇ iSiouç aùrfjç TipdaGai 

24 àÇicoç f\ç ÉCTXTiKEv 'Apxi7tirr| 7tpôç aÛTOÙç éKTSVEiaç Kai (piA-oaropyiaç, è7ti-
KoauEÎaGai Se Kai è7r.i<pav£CTTspav yivEaGai Kai TT̂ V 7tôX.iv iva 8è Kai TOÎÇ 

èîti-
yivopévoiç ô Tfjç àpETfjç CfiXoq pfj àaripoç ÛTtâpxrj, yivcôrjKcocnv 8è TT*JV TOÛ 

8ripou sic TOÙÇ KaA,oùç Kai dyaGoùç EÛxapicrriav, rjTEcpavcôaai aÛTT|v 
28 o-TEcpdvcp xpucrcô Kai EÎKÔVI XP^^fi dpEtfjç ÉVEKEV Kai EÛvoiaç ife éxoucra 

8iaTEÀEÎ sic TTJV iraTpiSa- rjTfjcrai Se TTJV EÎKÔva TTJV xp^afjv êm aTuAiSoç 
pappapivT|ç èv TCÔ ^EpiPôXco TOÛ pouÀ£UTT|piou cp dvaTÉGEiKEv 'Apxi7ntT|{i} 

Ê7tl-

ypacpTjv éxoucrav "ô Sfjpoç 'Apxirc-rnv xr\v AïKaioysvou àpsTfjç EVEKEV Kai 
ËÛ-

32 voiaç Tfjç sic èauTÔv" ô SE dycovoGÉTT|ç TCÔV Aiovuaicov 7toiT|CTâo*Gco èv TCÔ 

7tpci)TCiL) dycôvi TCÔV 7tai5cov TOÛ TE oTEtpàvou Kai Tfjç EÎKÔVOÇ xr]v àvayyéki-
av, EÎÇ 8è TÔ Àoiîtôv àsi Ù7tô TOÛ èoopévou àycovoGÉTOu arEcpavoûaGai TE 

'Apxi7t7tT|v TCÔ xputfcô CTTEcpdvcp Kai KaÀEÎCTGai aÙTT*jv aiç orposSpiav èv nâmv 
36 TOÎÇ àycôaiv otç r\ 7iôA.iç OUVTEAEÎ- ôpoicoç 8è Kai oi dycovoGÉTai TCÔV .pEydAxov 

ZcoTT|picov Kai 'Pcopaicov TTJV TE EÎCTKTJPU ÎV Kai Tf|v crcEtpâvcoaiv 
7toiEiaGcoCT[av] 

èîtàv £7tlT£A.CÔ<TlV Tàç GuCTiaÇ èv TCÔ GEâTpCp TTJ TpElCTKaiSEKaTTJl- iva 8È C7UV-
TEÂ CTGCÔCTIV r) TE S'IKCOV TJ XPu<Trl KOtl "H CTuiUç, 7tapaKaÀÉo-ai 'Apximniv TT̂ V 

A I -

40 Katoyévou àvaSÉÇacrGai Kai TaÙTT|v TTJV Sanâvr-v, KaGÔTi Kai èv TOÙTOI[Ç] 

cpiA,ayaGoÛCTa cruvE7ti8É8coKEV Ta 8è KaTà TTJV é7iayy£Aiav TOÛ àvaGépa-
TOÇ Kai Ta KaTà TOÇ CTUVXCOPTJCTEIÇ aÙTfj Kai Ta Xoiiià xà 7rpoy£ypappéva 

7td[v]-
Ta É7tiTEA£ÎoGai, yivopÉvriç Tfjç nepi EKâarcov o'iKovopiaç Kai SIOIKTJCTECOÇ 

K[a]-
44 GÔTI èv TCÔ \|/T|(piapaTi 7tpo8iao*£aâcpr|Tai- SsSocrGai 8è Ù7tô TOÛ 8TJPOU 'Ap-

Xi7t7tTj Kai TT|V dÀ£iToupyr|oHav Kai, ê7tàv Se TEASUTTJCTTJ 'Apxi-T7"l, crtEtpa-
vcoadTcoaav auTrïv èni Tfjç EKcpopàç oi KaTà TÔV Kaipôv ÔVTEÇ crcpaTT|yoi 

rjTE-

(pdvcp XPUCT") àvayopEÛovTEÇ ÔTI "Ô Sfjpoç crcEtpavoî 'ApxiTt7tT)v TT|V AïKaioyé-
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48 vou ox&pdvof xpuo"<5 àpETfjç évEKEv Kai EÛvoiaç Tfjç EIÇ èauTÔv"- TÔ 8È EIÇ 
TÔV 

fjTÉtpavov àvrjAcopa SÔTcoaav oi orpaTEyoi 7tapà Tfjç TTÔAECÛÇ- 8E86cj6ai 5è 

' A p -
xi7t7TTj Kai Ta<pf|v où Kai oi Aoutoi oi Tfjç rtôAscoç sicnv EÙEpyÉTai TsGappévor 

CTUVE-

^EVEyKâTco Ss 'Apxi7t7tT|v Kai ô yupvacriapxoç psTà TCÔV écprjpcov TOÙÇ 8è 

52 ouç cnaTfjpaç TOÛ x a ^ o û 8iaypâv(/at 'Apxi-T,7niv èv TCÔ prçvi TCÔ TEpcpsico 

pETà irpÛTa-
viv 'AGrjvaiov TOÎÇ êo-opsvoiç è7ti Tfjç à7co5ôa£coç TCÔV SavEtcov à v S p â a i v 

TOÙÇ SE 

8iaypav(/ap£vouç KaTaxpfjoGai Kai TOÙTOIÇ TOÎÇ Siacpôpoiç pETà TCÔV AOIÎTCÔV 

TCÔV 7tl-
71TÔVTC0V 7tpÔÇ aÙTOÙÇ XP^àTCOV" TÔV 8È TapiaV TÔV èTti TTJÇ SlOIKTJCTECOÇ TÔV 

èCTÔpE-
56 vov à v ' ÈKaCTTov èviauTÔv, éîtàv à7to8oGcôariv Ù7tô 'Apxtft.tT|ç oi x ^ l ° l 

cTTaTfjpEÇ, S taypâ-
cpEiv è7tâvayKEç èv TE TCÔ pr|vi TCÔ ©aÇico TOÎÇ crcpaTT-yoîç X ^ K O Û aTaTfjpaç 

8ÉKa 
Kai TTJ PouA-fj îiavSTÎpco x a ^ K ° û aTaTfjpaç TEaaapâKovra Kai èv TCÔ pT|vi 8è 

TCÔ TEp
cpsico Siaypàcpsiv TOÎÇ aÙTOîç TÔ ICTOV 7tAfjGoç TOÛ Stacpôpou- TOÙÇ SE 

Siaypavj/apé-
60 vouç Ta Siâcpopa èitiTsAsiv Tàç Guoriaç èv TCÔ PouAsuTiipicp bin TOÛ KaTECTKEU-

aapévou Pcopoû èv ÈKaTspcp prjvi TTJ ScoSEKaTTii Kai 7iép7tsiv àîtô Tfjç Oucriaç 
'Apxî'tîtTj yspaç scoç TOÛ Çfjv aÙTTJv TOÙÇ 8È âvSpaç TOÙÇ à7to8£iKVupÉvouç 
èîti Tfjç à7to5ÔCTscoç TCÔV ÎTOAITIKCÔV Savsicov à v ' ÊKaaTOV èviauTÔv TOUTOU 

64 ÎIAEÎOV SiaypàcpEiv TOÎÇ Siacpôpotç TCÔ Tapiqt TCÔ è7ti Tfjç SIOIKTJCTECOÇ EÎÇ Ta Ka
Tà TT|V 8ioiKT|cnv Tfjç .TÔAECOÇ- éàv SE pf| a7to8siKvucovTai pr|K£Ti oi àvSpsç, 

oi 
XEipio-rai oi yivopévoi KaT' èviauTÔv EKacrTa £7iiT£A£iTcoaav KaGÔTi Kai TOÎÇ 

â v -
Spâaiv è-UTETaKTai Sià TOUTOU TOÛ n/ricpicrpaTOÇ iî ôç à v KaTà TÔV Kaipôv 

éxfrl] 
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68 xr\v èÇouaiav- Kai èîtàv 8è SiScoTai TÔ TaAavTov Ù7tô TOÛ 'Apxnniriç 

KATJPOVÔ-

pou, èç" où SiaTÉraKTai TOKiÇopévou TÔV TE KaTayopaapôv TCÔV acopâTcov ys-
véo-Gai Kai Ta KaTà xr\v èmcTKEufjv TOÛ PouAsuTTipiou é7tiTsA£ÎaGai, ô Sfjpoç 
Sià TCÔV èaopévcôv KaTà TÔV Kaipôv rjTpaTT|ycôv Kai auvéSpcov ypâvj/aç 

lj/TJ(piC7-
72 pa KupcoaâTco 7t£pt TE Tfjç TCÔV Siacpôpcov Arji|/£Cùç Kai TOÛ éKTOKiapoû aÙTcôv 

Kai TtEpi èmtrcdTou TOÛ ècropsvou KaT' èviauTÔv è7ti TE Tfjç è7ticncEufjç TOÛ 

pou-
AEUTTJPIOU Kai TOÛ KaTayopaapoû TCÔV crcopdTcov Kai Tfjç Tpocpfjç aÛTtôv Kai 

dp-
cpiEorpoû Kai ôvj/coviou- Kai iva, èdv TI TCÔV KaTayopao*Gii<7opsvcov acopdTcov 

7tdG[rj, ô] 
76 KaTà TÔV Kaipôv ècropévoç ê-UCTTâTriç àyopâarj dAAo crcôpa, CO[CT]TE pf| 

ÊAdacrova û -
7tâpx£iv Sià 7tavTÔç TCÔV TEcnrâpcov e-UKATipcoaaTco SE Kai ô ècrôpEvoç 

êppT|vo[ç] 
CTTpaTTjyôç 'EAïKcôva TÔv'ATtoAAcoviou è7ti TE cpu[Af|]v Kai cppdTpav Kai KaG' 

à àva[8 i ] -
SÔTco ypacprçv TCÔ ypappaTEÎ TCÔV vopocpuAdKcov Kai EÎÇ TÔ àvTtypacpîov Kai 

m>]-
80 TEXÉTco 7tdvTcov cov Kai ot dAAoi 7toAÎTai- pTiSsvi SE EÇECTTCO ÇûAa KOEIV prjfTs] 

èv TCÔ vacô prJTs èv TCÔ Ttpovâco pT|8è èv Taîç CTTOOIÇ Tdiç dvaTiGfipÉvaiç Ù7tô 
' A p -

xi7t7CTjç PT|8E 7tivaKaç pTjSè àAAo àvdGspa prjGèv éaTco EK TCÔV SOKCÔV 

Kpipvâ[crai]* 
si Se prj, KcoAuÉTcoCTav TÔV TOÙTCOV TI 7toioûvTa o[i i]spovôpoi Kai oi 

àyopavôpoi. [cp] 
84 dv Sûvcovrai TpÔTtcp, Kai ÇripioÛTcocrav êcoç o"Tpa[T]TJpcov TISVTE, ÔVTSÇ 

àvu7tôSiK[oi], 
Kai TtpaÇâTcocrav TTJV Çripiav c§ dv SûvcovTai [Tp]Ô7tcp, Kai Ta Siàcpopa TaÛTa 

u -
7tdpX6iv sic TT|V éoricTK£uf|v TOÛ ispoû- éàv 8È pf| SûvcovTai TtpdÇai, 

dvaypav|/dTco-
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aav Kai piiGèv ffaaov ô PouAopsvoc TÔV TOÙTCOV T[I] noioûvra KCOAUÉTCO 

dCripio[ç]' 
88 èàv SE TIÇ TCÔV èv TCÔ i|/ri[(pi]cTpaTi TOÙTCO KaTaKEXcopiapèvcov TI p.q Ttoirjorj r] 

PAdv(/Tj 
TTiv 7TÔAiv T) d5iKT|crrj cpTivioûv Tpôncp, èivai KaTà TOÛ èvavTiov TI 

iroiTJCTavToç é[v]-
SstÇiv KaTà Ta TtEpi TCÔV KaTExôvrcov TI T\ CXSIKOÛVTCOV TÔV Sfjpov êyypaqxr Ta 

8È 
KaTà TÔ àvdOspa Kai TTJV TOÛ TaAâvTou é7rayysAiav Kai Ta Aoinà Ta 8ià TOÛ 

vj/r|(p[ia]-
92 paToç SiiAoûpEva èmTsAsÎCTGai, Kupicov ysvopévcov 'ApxiiT7tr| Kai ô Sfjpoç Sià 

T[OÛ] 

vj/TicpiapaToç 7tposipT|Tai- sîvai Se TÔ vj/rjcpiapa TOÛTO bin ocoTT|[pi]a Tfjç TS 

7t[ÔA]-
scoç Kai TCÔV 7toAiTcôv npoéGTjKav oi <rtpaTT|yoi TidvTsç* è7ii 'AG[T|v]aiou, 

ptiv[ôç] 
TspcpstoU 7tÉp[7tTT|]l àmTlÔVTOÇ70. 

« ... de la phratrie... comme il y a un droit de poursuite pour ceux qui ont été nommés plus haut 

contre ceux qui agiront injustement ou occuperont quelques chose de ce qui a été présenté ci-

dessus ou s'opposeront aux décisions exposées par le décret ; que les épistatai délibèrent sur la 

construction de l'autel ( ?) en marbre devant le temple, dans le lieu consacré ; que les citoyens 

concèdent, comme le demande Archippè, qu'Hélikon fils d'Apollônios, Antiochien de 

Daphnè, son intendant [son proche ?], devienne notre concitoyen ; qu'on prenne aussi soin 

d'elle pour qu'elle soit jugée digne des honneurs appropriés ; qu'on lui donne aussi 

l'exemption des liturgies, comme elle le demande, avançant sa situation ; le peuple, conscient 

du nombre des dépenses et de la générosité d'Archippè en tout temps, accueille son mérite et 

sa munificence, la jugeant digne de respect et de faveur pour sa sagesse et sa lignée et d'éloges 

pour son amour de la gloire envers la patrie, ayant reçu d'elle les plus grands bienfaits, la 

jugeant digne des choses les plus illustres et se hâtant pour qu'elle obtienne les honneurs, 

choisissant de lui manifester en retour une bienveillance tout à fait digne de son mérite et il 

pense aussi devoir l'honorer d'une statue dorée ; à la Bonne Fortune et pour le salut, plaise au 
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peuple : de louer Archippè fille de Dikaiogénès pour sa sagesse, sa bienséance, son attitude 
envers la patrie et le fait qu'elle s'est dévouée en agissant en conformité avec l'excellence de 
ses ancêtres et en offrant sa générosité pour les choses susdites et en vue de l'embellissement, 
de la gloire et du souvenir éternel (de la cité), raisons pour lesquelles il arrive que ses proches 
soient aussi honorés de façon digne du zèle et de l'affection qu'elle a manifestés envers eux, et 
que la cité soit embellie et devienne plus illustre ; afin que le zèle du mérite ne demeure pas 
sans signification pour ceux qui viendront et qu'ils connaissent la reconnaissance du peuple 
envers les hommes de bien, (plaise au peuple) de la couronner d'une couronne d'or et (de 
l'honorer) d'une .statue dorée en raison du mérite et du dévouement qu'elle ne cesse d'avoir 
envers la patrie ; qu'on érige la statue dorée sur une colonne de marbre dans l'enceinte du 
bouleutérion qu'Archippè a consacré, portant l'inscription : « le peuple (honore) Archippè 
fille de Dikaiogénès pour son mérite et son dévouement envers lui » ; que l'agonothète des 
Dionysies fasse la proclamation de la couronne et de la statue lors du premier concours des 
enfants et que, dans l'avenir, les agonothètes qui se succéderont couronnent Archippè de la 
couronne d'or et l'invitent à la place d'honneur lors de tous les concours célébrés par la cité ; 
de même, que les agonothètes des Grandes Sôtéria et des Rhômaia fassent aussi la 
proclamation et le couronnement lors de l'accomplissement des sacrifices dans le théâtre, le 
treizième jour ; afin que soient terminées la statue dorée et la colonne, qu'on invite Archippè 
fille de Dikaiogénès à assumer aussi cette dépense comme elle a contribué aussi en ces 
occasions en montrant son amour du bien ; qu'on exécute aussi les autres choses 
conformément à la promesse de la consécration et aux concessions qui lui ont été faites et tout 
le reste prescrit ci-dessus, en faisant l'administration et la gestion de chaque (projet) comme il 
a été prescrit dans le décret ; que le peuple accorde aussi à Archippè l'exemption des liturgies 
et, lorsqu'Archippè mourra, que les stratèges alors en fonction la couronnent d'une couronne 
d'or lors de l'enterrement en proclamant que «le peuple couronne Archippè fille de 
Dikaiogénès d'une couronne d'or pour son mérite et son dévouement envers lui » ; que les 
stratèges versent l'argent pour la couronne de la part de la cité ; qu'une sépulture à l'endroit où 
sont aussi enterrés les autres évergètes de la cité soit accordée à Archippè ; que le 
gymnasiarque porte Archippè avec les éphèbes ; qu'au mois de Terphéios après la prytanie 
d'Athénaios, Archippè verse mille statères de bronze aux futurs préposés au remboursement 

70 N.C. - L. 4 : fin rest. Malay. - L. 6 : oifKovôpov] rest. Malay ; oi[icéiov] rest. J et L Robert, Bull, épigr. 



37 

des dettes ; que ceux-ci, après avoir été payés, utilisent aussi ces fonds avec les autres sommes 
qui leur échoient ; que le trésorier de l'administration élu annuellement, lorsqu'Archippè aura 
versé les mille statères dus, verse obligatoirement au mois de Thaxios dix statères de bronze 
aux stratèges et quarante statères de bronze au conseil et, au mois de Terphéios, qu'il verse 
aux mêmes personnes la même somme ; que celles-ci, une fois payées, célèbrent les sacrifices 
dans le bouleutérion sur l'autel élevé, le douzième jour de chaque mois et qu'elles envoient à 
Archippè une part du sacrifice aussi longtemps qu'elle vivra; que les citoyens désignés 
chaque année pour le remboursement des dettes publiques versent le surplus de ces fonds ( ?) 
au trésorier de l'administration pour les dépenses conformes à l'administration de la cité ; si 
ces hommes ne sont plus désignés, que les administrateurs désignés chaque année, ou celui qui 
en aura le pouvoir selon les circonstances, accomplissent tout comme il a été prescrit à ces 
hommes par le décret ; quand l'héritier d'Archippè versera le talent à partir duquel, une fois 
prêté contre intérêt, ont été décidés l'achat des esclaves et l'entretien du bouleutérion, que le 
peuple, après avoir rédigé un décret par l'intermédiaire des stratèges et des synèdres à venir, le 
valide concernant la réception des fonds, le rendement de leur intérêt et le préposé à venir 
chaque année pour l'entretien du bouleutérion, l'achat des esclaves, la nourriture de ces 
derniers, leurs vêtements et leur salaire ; et afin que si l'un des esclaves achetés tombait 
malade, le préposé alors en place en achète un autre, de sorte qu'il n'y en ait jamais moins de 
quatre en tout temps ; que le stratège mensuel alors en charge assigne par le sort Hélikon fils 
d'Apollônios à une tribu et à une phratrie et, conformément à ces choses, transmette 
l'inscription au secrétaire des nomophylaques et au greffier, et qu'il (Hélikon) participe à tout 
comme les autres citoyens ; qu'il ne soit permis à personne de brûler du bois, ni dans le 
temple, ni dans le pronaos, ni dans les portiques consacrés par Archippè, ni de suspendre aux 
travées des tablettes ou d'autres offrandes ; sinon, que les hiéronomes et les agoranomes 
empêchent celui qui fait l'une de ces choses de la manière qu'ils voudront et lui infligent 
jusqu'à cinq statères d'amende, sans être passible de procès, qu'ils perçoivent l'amende de la 
manière qu'ils entendront et que ces sommes soient pour l'entretien du sanctuaire ; s'ils ne 
sont pas capables de percevoir (l'amende), qu'ils l'inscrivent et que le premier venu, en toute 
impunité, n'empêche pas moins quiconque de faire l'une des choses (interdites) ; si quelqu'un 
n'exécute pas l'une des prescriptions de ce décret ou nuit à la cité ou commet une injustice de 

1984, 350, comme autre possibilité - L. 31 : fin : conr. Malay. 
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quelque façon que ce soit, qu'il y ait procédure judiciaire contre celui qui a fait quelque chose 
de contraire, conformément aux écrits concernant les usurpateurs de biens ou ceux qui traitent 
le peuple injustement ; qu'Archippè et le peuple accomplissent, une fois rendues légales, les 
choses conformément à la consécration et à la promesse du talent et toutes les autres choses 
expliquées par ce décret ; que le décret soit pour le salut de la cité et des citoyens ; tous les 
stratèges ont fait la proposition ; sous Athénaios, le cinquième jour avant la fin du mois de 
Terphéios. » 



CHAPITRE m 

LES BIENFAITS D'ARCHIPPÈ 

Il ne s'agit pas ici d'analyser en détail tout le contenu des décrets, mais d'en dégager ce 
qu'ils nous apprennent des bienfaits d'Archippè. En regroupant des renseignements qui se 
complètent d'un décret à l'autre et en suivant, dans ses grandes lignes, l'ordre chronologique, 
on peut partager ces bienfaits en trois groupes : les travaux au bouleutérion et tout ce qui s'y 
rattachait ; l'édification des anathèmata (consécrations) sur l'agora de Kymè ; un don de 1000 
statères de bronze que les .stratèges devaient en partie utiliser pour la célébration de sacrifices 
sur l'autel du bouleutérion. 

h LE BOULEUTERION 

Dans les cités, le bouleutérion était un établissement public qui servait de lieu de réunion et 
de délibération pour les membres de la boulé ou conseil. On sait que les cités démocratiques 
avaient à la fois une assemblée générale, réunissant tous les citoyens adultes et détenant tous 
les pouvoirs souverains, et un conseil restreint qui en préparait les délibérations. Bien que nous 
n'ayons aucun indice à ce sujet à Kymè, il est probable que la boulé y jouait le même rôle 
qu'ailleurs. 

Nous ignorons où était situé le bouleutérion de Kymè, puisque les fouilles effectuées en 
1965 et en 1979 n'ont jamais eu de suite et qu'aucun vestige, durant ces travaux, n'a semblé 
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provenir d'une éventuelle salle du conseil. Les pilastres, trouvés in situ, constituaient toutefois 
une porte monumentale d'un bâtiment d'époque chrétienne, comme on l'a vu {.supra, p. 16). 
Bien que les plans de ce bâtiment soient plutôt inusités pour un bouleutérion, rien n'empêche 
de croire que ce dernier lui ait servi de fondation. Un élément demeure certain : non seulement 
à cause de la façon dont ont été récupérés les décrets, mais aussi à cause de l'utilisation de ces 
blocs pour la gravure sur deux faces contiguës et la clause II. 1, 26-2 871, ces pilastres devaient 
être à l'origine soit la porte d'entrée de la salle du conseil, soit une porte monumentale 
installée dans la cour du bouleutérion. Ainsi, lorsque les conseillers se rendaient à la boulé, ils 
pouvaient lire les textes comme les simples passants. 

1.1. Prise en charge des constructions 

La première fois qu'est mentionné le bouleutérion de Kymè (Ll, 17-18), il est question 
pour Archippè de faire graver une dédicace sur le bâtiment terminé. Plus précisément, le 
même décret (1.1, 27-28) indique que le bâtiment fut 'achevé par elle'. Nous ignorons si les 
travaux entrepris visaient une nouvelle construction ou une restauration72, mais l'utilisation du 
participe auvTETsAsapévov nous informe qu'ils avaient été commencés par quelqu'un 
d'autre, dont nous ignorons l'identité. Si Archippè avait remplacé un roi comme Moschiôn à 
Priène, le texte l'aurait probablement mentionné73. C'est pourquoi, nous croyons plutôt que sa 
démarche s'inscrivait dans ce que R. Van Bremen a appelé les stratégies familiales : un 
membre de sa famille - en l'occurrence son père, Dikaiogénès, ou son frère, Olympios - avait 
été dans l'impossibilité de terminer ce qu'il avait entrepris. Il est possible en effet que la mort, 
le manque de liquidités, l'éloignement ou d'autres projets les en aient empêchés. Le fait que 
l'on ait honoré Dikaiogénès d'une statue en bronze placée dans la cour du bouleutérion (1.2, 4-
6 ; 1.3, 14) indique probablement qu'il avait joué un rôle important dans ces travaux. Dans ces 
circonstances, il se peut qu'à sa mort, son fils et sa fille, se partageant peut-être les frais et les 
réalisations, aient dû prendre le relais pour perpétuer la générosité familiale et honorer le 

71 H l , 26-28 : « qu'on permette aussi à Archippè de faire graver sur les marbres du bouleutérion les décrets de 
son choix ». 
72 II est impossible pour nous d'être plus précise sur ce point, puisque rien dans le texte n'éclaire ce point. 
73 Cf. /. Priene 108 : «x le peuple ayant voté autrefois la construction d'un gymnase dans la ville, et cette 
construction ne pouvant être achevée par suite du renversement des rois qui avaient promis (d'acquitter) les 
dépenses susdites, Moschiôn, constatant que ce serait pour la cité un haut fait pour toujours s'il prenait à sa 
charge les constructions... » (traduction de Ph. Gauthier, Bienfaiteurs, p. 55-6). 
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prestige de leurs ancêtres74. De cette façon, le rôle de notre évergète a été de prendre en charge 
les travaux du bouleutérion avec ou sans son frère, car ils étaient devenus les seules personnes 
à pouvoir financer la fin de cette construction. Dans cette entreprise, le rôle d'Olympios n'est 
pas clairement défini et, faute de sources, nous ne pouvons saisir son rôle exact auprès de sa 
sœur. Mais on peut espérer que la découverte d'autres inscriptions pourra un jour nous éclairer 
sur ce point. 

1.2.1. Consécration du bâtiment et du groupe statuaire 

Une fois terminé, Archippè consacra le bouleutérion. A l'occasion de cette cérémonie, elle 
offrit à la boulé au complet (|k>uAr| 7tav8époç) cinquante statères pour le sacrifice (Guaria) et 
le banquet (sûvcoxia) et soixante-dix drachmes d'argent attiques pour l'achat du bœuf destiné 
au sacrifice (1.1, 20-25). Le don d'un banquet sacrificiel faisait partie des bienfaits les plus 
fréquemment offerts par les citoyens-évergètes, mais, parmi les exemples féminins de la basse 
époque hellénistique, le cas d'Archippè est unique75. La consécration était une étape 
nécessaire pour que soient reconnues les valeurs politique et civique des bâtiments construits 
ou restaurés et elle était habituellement prise en charge par celui qui avait financé les travaux. 
Ce don d'Archippè était donc étroitement lié au rôle qu'elle avait joué dans l'achèvement de la 
construction ou de la restauration du bouleutérion. Notons par ailleurs que ni son père, ni son 
frère ne sont nommés dans ce décret, ce qui constitue un indice supplémentaire du rôle 
prépondérant de notre évergète pour cette institution. 

Le groupe des invités devait non seulement compter la boulé pandèmos qui avait participé 
au sacrifice (1.1, 21-22), mais aussi les tribus et les paroikoi (1.1, 26). Ils entamaient la 
deuxième partie du banquet, le symposion. Pour cette occasion, Archippè a donné à chacune 
des tribus et aux paroikoi 50 mesures de vin vieux (1.1, 25-27)76. Le terme paroikoi est ici un 
équivalent de métoikoi utilisé en 1.3, 18-19. Dans un contexte semblable, il signifie 'les 

77 * 

étrangers résidents' plutôt que les paysans habitants les bourgs voisins . A Kymè, comme 
dans les autres cités, vivaient en permanence des hommes d'origine étrangère, grecque ou non, 
74 L'hypothèse de la mort de Dikaiogénès est confirmée par la présence d'Olympios, le fils, qui doit financer la 
fabrication de ce groupe. Comme l'a montré R Van Bremen, The Limits, p. 13, si Dikaiogénès avait été vivant, 
c'est certainement lui qui en aurait financé la réalisation. 
75 Pour en savoir plus sur les banquets sacrificiels, cf. P. Schmitt-Pantel, Cité au banquet, notamment la troisième 
partie, iDémothoinia et évergétisme', pp. 253-420. 
7 6 /* /«*, p. 342. 
77 Ph. Gauthier, Métèques, pp. 25-26, mais aussi p. 39 n* 12. 
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qui n'avaient pas les droits des citoyens. Toutefois, le décret où apparaissent les paroikoi est 
écrit en koinè, alors que celui où le terme métoikoi est utilisé, est en dialecte éolien. Nous nous 
sommes demandé si ces usages pouvaient être d'ordre linguistique78, mais l'indice est peu 
probant. Les termes semblent s'être distingués jusqu'au Ille siècle et être devenus, par la suite, 
de véritables synonymes, sans appartenance régionale79. 

L'invitation des étrangers résidents à ce symposion pourrait être le signe d'un changement 
de la basse époque hellénistique. En effet, comme l'a montré P. Schmitt-Pantel, à une époque 
plus haute, le banquet dit public semble n'avoir regroupé tout d'abord que les aristocrates et 

SA 

ensuite que les citoyens . Toutefois, toujours selon l'historienne française, il faut aussi être 
prudent devant l'hypothèse d'une éventuelle évolution des invitations aux banquets ; qu'il 
s'agisse de parler d'ouverture ou de fermeture, les sources archaïques et classiques ne sont pas 
nombreuses et elles sont difficiles à analyser en ce sens bien que nous observions l'intrusion 
des étrangers dans les banquets publics à partir d'une époque assez tardive81. 

Il y eut en outre une collation de vin doux (1.1, 27-30) « dans le bouleutérion achevé par 
elle ». Elle s'est probablement tenue un autre jour que le banquet, peut-être en après-midi. On 
y dégustait alors un vin doux, à l'exemple des vins de Samos, que l'on accompagnait 
probablement d'un léger goûter82. Offerte aux citoyens (TtoAuai) et aux autres habitants de la 
cité (TOÙÇ àAAoùç TOÙÇ KaToiKoûvraç sv Tfl 7tôA£i), cette invitation pose certains 
problèmes. D'abord, à propos de l'utilisation du terme katoikountes, Ph. Gauthier et P. 
Schmitt-Pantel ont montré que, lorsqu'il était employé avec politai, il reprenait le mot moins 
général de paroikoi et qu'il signifiait les étrangers habitant la cité plutôt que l'ensemble de la 
population83. De fait, ces réunions rassemblaient surtout les hommes de condition libre et, à la 
basse époque hellénistique, les femmes, les enfants et les esclaves en étaient encore exclus. 
Même s'il arrivait parfois qu'un banquet fût organisé pour ces derniers, leurs groupes étaient 

78 Dans la Real Encyclopédie, XVIII, 4, 1949, p. 1699, Hans Schafer a écrit que le terme paroikoi était le plus 
utilisé en Asie Mineure, plus particulièrement en Ionie, alors que le terme métoikoi se trouve dans les inscritpions 
athéniennes et parfois chez les Doriens. 
79 H. Schafer, RE, XVTIL 4, 1949, p. 1699. 
80 P. Schmitt-Pantel, Cité au banquet, p. 2. 
81 P. Schmitt-Pantel, Cité au banquet, p. 382. 
82 Sur yXoicufiv - donner une collation de vin doux -, cf L. Robert, Et. Anat., p. 38 ; RPh (1967), p. 17 ; 
StudClas. 19 (1968), p. 85 ; J. et L. Robert, Bull, épigr., 1940, n° 85 ; 1958, n° 336 ; 1968, n 444 ; P. Schmitt-
Pantel, Cité au banquet, pp. 344-8. 
83 cf. Ph. Gauthier, Études, pp. 218-20 ; P. Schmitt-Pantel, Cité au banquet, p. 389-2 
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alors réunis à part des citoyens, un autre jour ou à une autre heure84. Ici, les textes ne 
mentionnent pas le groupe des femmes, des enfants et des esclaves : c'est donc qu'ils ne furent 
pas invités. 

Un deuxième problème se pose pour le sens à donner à « dans le bouleutérion achevé par 
elle ». Il est question dans ce passage de la collation de vin doux qui a réuni les politai et les 
katoikountes. Or, le bouleutérion, en tant que lieu politique, n'était fréquenté que par les 
citoyens, de sorte que les convives d'Archippè ont probablement dû se réunir dans la cour et 
non à l'intérieur de la salle de réunioa Le décret II.3, 30 fait effectivement allusion à 

QC 

l'enceinte, péribolos, de cette cour . De fait, pour les citoyens comme pour les paroikoi, la 
cour se prêtait mieux à ce genre de rassemblement. Il est en effet difficile d'imaginer que la 
salle de réunion ait pu être transformée en salle de banquet pour un nombre sans doute 
important de convives. Quant au sacrifice mentionné en II. 3, 60, il devait être fait dans le 
bouleutérion et l'autel, sur lequel il a eu lieu, se trouvait probablement, lui aussi, dans la cour. 

En l'absence d'indices en faveur de la présence d'Archippè, nous préférons l'hypothèse 
suivante : Archippè n'a probablement ni présidé, ni participé aux banquets qu'elle a offerts 
malgré l'absence d'une clause qui indiquerait, comme en H.3, 61-62, qu'elle eut droit à une 
part du sacrifice. En effet, comme le rappelle P. Schmitt-Pantel, banqueter était une affaire 
d'hommes libres et le seul fait d'être l'instigatrice de cet événement n'impliquait pas la 
présence de la bienfaitrice86. Dès lors, il semble que même les évergètes féminines qui 
versaient de l'argent pour ces événements devaient en être exclues, compte tenu de leur 
appartenance à un groupe apolitique ; à moins d'organiser, par ailleurs, un banquet qui ne soit 
prévu que pour elles seules. 

Un deuxième banquet sacrificiel (1.3) eut lieu plus tard lors de la consécration d'un groupe 
statuaire élevé en l'honneur d'Archippè et de son père Dikaiogénès. Ce groupe fera l'objet 
d'une analyse au chapitre suivant. Lors de cette fête, Archippè donna cinquante statères à la 
boulé au complet, soixante statères à chacune des tribus et cinquante statères aux métèques et 

SAIbid, pp. 396-400. 
85 À ce sujet, I. Savalli-Lestrade, Archippè di Kyme, pp. 244-5, a allégué que les étrangers n'avaient pas participé 
au banquet sacrificiel et à la collation de vin doux à cause de la formule « dans le bouleutérion terminé par elle ». 
Rien ne justifie cette interprétation puisque les paroikoi sont clairement invités au symposion et à la collation. 
86 P. Schmitt-Pantel, Cité au banquet, p. 397-399. Dans le même ordre d'idée, R. Van Bremen, 77K? Limits, p. 32 
n. 82, soutient qu'Archippè ne devait pas être présente au banquet. 
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aux affranchis pour l'organisation d'un sacrifice et d'un banquet (1.3, 17-19). Cet argent devait 
certainement compenser l'absence de vin vieux qui a été distribué lors de la fete précédente. 
La présence des affranchis (àîtsAsuGÉpoi) montre que ces derniers finissaient souvent par se 
fondre dans le groupe des étrangers résidents87. Quant à la collation de vin doux, elle fut 
offerte, cette fois encore, auxpolitai et aux katoikountes (1.3, 19-20). Il est très probable que 
les affranchis aient fait partie de ces autres habitants de la cité. 

1.3 Travaux de réfection et d'agrandissement du bouleutérion 

Dans la deuxième série de décrets, la salle du conseil demeure un objet des évergésies 
d'Archippè. Il s'était sans doute passé quelques années depuis la prise en charge des travaux 
évoqués en 1.1. La maladie d'Archippè, dont il est question en 1.4, 3-5 et 1.5, 3-4, constitue 
probablement une charnière chronologique importante entre les premiers travaux et ceux-ci. 
En effet, tels qu'ils sont présentés, ces travaux pourraient être confondus avec ceux entrepris 
précédemment, mais nous croyons plutôt qu'ils s'inscrivaient dans une seconde étape 
d'embellissement de la salle du conseil. 

En premier lieu, Archippè accepta de payer les réparations au toit, qui comprenaient la 
restauration de la charpente et le remplacement des tuiles de la couverture (II. 1, 2-5). Ces 
travaux visaient la sécurité (àcrcpaAsia) et le bon fonctionnement (suxpTjoria) du 
bouleutérion (11.1, 5-7), ce que confirme l'utilisation du verbe psTaKaTaorcsuâÇsiv, qui 
indique une importante remise à neuf de toute la toiture. Celle-ci devait donc être en mauvais 
état88. 

Nous notons avec grand intérêt la présence, en 11.1, 9-13, d'un collège d'architectes qui 
avait pour mandat de produire différentes maquettes représentant probablement l'état achevé 
des travaux de la toiture. Il est question alors d'une étude comparée des modèles, parmi 
lesquels les architectes ont fait leur choix. Dans ces opérations, le rôle d'Archippè a dépassé 
l'aspect purement financier. En effet, même si sa présence à l'assemblée était impossible, elle 
a non seulement fait savoir au peuple, par l'intermédiaire des hauts magistrats, qu'elle 
acceptait des dépenses plus élevées que prévu (II. 1, 11), mais elle fut aussi présentée, en Hl, 
25-26, comme l'instigatrice d'autres travaux au bouleutérion : « que lui soit donné le terrain 

87 P. Schmitt-Pantel, Cité au banquet, p. 399. 
88 Cf. J. et L. Robert, Bull, épigr., (1984), 349. Les auteurs renvoient à l'inscription de Kula, TAMVl, 242 ; Bull, 
épigr., (1963), 225. 
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pour la réfection (kataskeuè) décrite ci-dessus pour qu'elle ait la possibilité de terminer le tout 
en toute confiance et selon son idée ». 

Deux clauses précédentes demeurent toutefois très obscures. Tout d'abord, nous lisons 
(II. 1, 14-15) qu'Archippè a demandé à la cité un terrain pour « terminer aussi toutes les choses 
relatives à la (reconstruction (KaTacncsurj) ». L'absence de précision sur ces travaux ne nous 
permet que des hypothèses. S'agissait-il, comme l'ont proposé J. et L. Robert89, d'un 
agrandissement de la salle du conseil ? Tout tend à confirmer cette interprétation. Lorsque ce 
terrain fut accordé à Archippè en II. 1, 20-21, le décret mentionne de nouveau la réfection 
(Ê7tirjKEUii) et, en II. 1, 23-26, que la cité lui a aussi accordé le droit d'entreposer sur les 
terrains publics (8r|pooHoi) les pierres et le bois nécessaires aux travaux. Ces matériaux et la 
présence d'un terrain indiquent donc d'autres constructions que celles prévues sur le toit. 
Toutefois, les termes kataskeuè et épiskeuè, très généraux, ne donnent aucune idée sur 
l'ampleur et le coût des travaux. 

Les raisons de ces reconstructions ou de cet agrandissement sont inconnues, puisque le 
texte ne dit rien en dehors de la sécurité et du bon fonctionnement du bouleutérion évoqués en 
II. 1, 5-6 et qui visaient surtout le toit. Une hypothèse a pourtant été proposée par I. Savalli-

on 

Lestrade . Selon elle, si les travaux visaient véritablement l'agrandissement de la salle du 
conseil, l'agrandissement était inévitable, puisque le bouleutérion n'accueillait plus seulement 
les bouleutes, mais la totalité des citoyens. En effet, comme à Priène, l'utilisation de boulé 
pandèmos en 1.1, 26,1.3, 18 et 13.3, 58 peut signifier que le bouleutérion, servait désormais de 
lieu pour les réunions de l'assemblée et était devenu une sorte d'ekklèsiastèrion. Ainsi, le 
terme englobait peut-être l'ensemble des citoyens que l'ancienne salle de réunion ne pouvait 
plus contenir. 

1.4. Entretien du bouleutérion 

En vue de l'entretien du bouleutérion, c'est après la mort d'Archippè que le don le plus 
notoire fut fait. Dans une clause du décret II.3, 68-71, l'héritier d'Archippè devait verser un 
talent pour l'entretien (Ê7riaKSuri) du bouleutérion et de l'achat de quatre esclaves qui y 
étaient assignés. La présence de ces quatre esclaves semble indiquer que cette épiskeuè était un 

89 J. et L. Robert, Bull, épigr., (1984), 350. «... en fait elle demande qu'on lui cède, gratuitement, le terrain où se 
fera cette reconstruction, qui doit être un agrandissement. » 
90 L Savalli-Lestrade, Archippè di Kyme, pp. 244-5 
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entretien courant et non une réfection comme auparavant. En 11.3, 75-77, il est écrit que, si 
l'un des esclaves venait à mourir, le magistrat responsable du bouleutérion devait le remplacer 
« pour qu'il n'y en ait jamais moins de quatre ». Ce nouveau bienfait, qui visait encore la salle 
du conseil, semble par ailleurs raffermir la relation qui s'était établie entre Archippè et cette 
institution et contribuer en quelque sorte à la perpétuation de sa mémoire. 

En effet, la présence de ce talent indique qu'il fut peut-être promis par Archippè pour 
assurer, après sa mort, l'entretien de la salle du conseil, puisqu'une fois prêté ce talent est 
placé en fondation pour assurer Vepiskeuè. Comme l'a écrit I. Savalli-Lestrade, cette fondation 
avait certainement pour but de perpétuer la mémoire d'Archippè, d'assurer le bon 
fonctionnement du bouleutérion et la tenue des réunions de la boulé pandèmos91. Archippè a 
donc permis à l'institution de continuer déjouer son rôle dans la cité. 

IL LES.4iV/i7~7/£M47>l 

Les anathèmata (consécrations) sur l'agora de Kymè comprenaient d'abord la construction 
d'un temple d'Homonoia (Concorde) et de son autel, ensuite la construction de portiques avec 
leurs ateliers. Les raisons de ces générosités sont inconnues, mais il s'agissait très 
probablement d'une demande de la cité, qu'Archippè accepta en promettant à sa mort deux 
terrains dont la vente fournirait les fonds nécessaires : celui dit de Chémion et de Skythéinos et 
celui d'Aristodémos, tous situés dans le village d'Achaios (II.2, 2-7). Or, en II.2, 11-14, elle a 
décidé de concéder tout de suite le terrain dit de Chémion et de Skythéinos pour que les 
constructions fussent entreprises le plus tôt possible. 

Cette vente devait être prise en charge par deux hommes choisis par la cité et agréés par 
Archippè, en l'occurrence Zôïlos et Hélikon, qui devaient suivre les modalités suivantes : dans 
les 60 jours suivant la vente, le nouveau propriétaire devait payer le tiers du prix et le reste 
devait l'être sur une période de quatre ans plus 10% d'intérêt à partir de la date de la 
transaction. Comme les semences et le produit des vignes pour l'année en cours ne faisaient 
pas partie du contrat, il est probable qu'Archippè ait voulu avoir une compensation. En effet, 
comme elle s'était départie immédiatement de l'un des ses terrains, alors qu'il était promis 
après sa mort, il est probable que les citoyens ont exercé une pression afin de commencer le 
plus rapidement possible les travaux ; en échange de quoi, elle a peut-être exigé ces récoltes. 

9 1 1. Savalli-Lestrade, Archippè di Kyme, p. 246. 
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Le personnage d'Hélikon fils d'Apollônios apparaît aussi en II.3, 6, alors qu'Archippè 
demande qu'il soit fait citoyen de Kymè. En fait, comme les terrains sont situés dans le village 
d'Achaios, il est probable que cet Hélikon était l'intendant (oÎKovôpoç) ou tout simplement 
un proche de notre évergète (OÎKEÎOV), chargé de se départir du domaine qu'il gérait pour elle. 
Dans cette perspective, nous croyons qu'oikonomos est une restitution plus exacte qu'oikeios, 
car s'il avait été un proche, il aurait probablement déjà été citoyen. De plus, en tant que 
responsable du terrain de Chémion et de Skythéinos depuis des années, il était certainement 
l'un des hommes les mieux placés pour en connaître la valeur. Quant à Zôïlos, nous ignorons 
s'il a joué ou non, auprès d'Archippè, un quelconque rôle. 

II. 1. Temple d'Homonoia avec son autel 

Ce temple et son autel apparaissent en Hl, 7-8, dans la clause où Archippè promet de 
donner les deux terrains. Leur présence au sein d'une cité grecque d'époque hellénistique met 
en relief les vicissitudes causées par les dissensions internes ou les confrontations avec 
d'autres cités ou avec Rome, mais le choix de l'agora semble surtout indiquer que le conflit 
était à Kymè d'ordre civique92. En fait, une telle entreprise93 marquait peut-être la fin de 
quelques troubles internes à Kymè, qui, selon I. Savalli-Lestrade, pourraient avoir été liés à la 
guerre qui opposa Rome à Aristonicos (133-130/129 a.G). Toutefois, selon G. Thériault, « il 
est impossible de rapprocher la construction de ce temple et de son autel d'événements 
précis », bien que nous sachions que le culte d'Homonoia devait célébrer une réconciliation 
civique après de fâcheux événements que nous ne pouvons identifier faute de preuves 
tangibles. 

Deux clauses (11.3, 4-5 ; 81-82) nous apprennent que les travaux furent probablement 
terminés avant la mort de notre évergète, à moins, bien sûr, qu'elle ne fut décédée lorsque fut 
voté le décret 11.3. En fait, nous croyons que la clause n.3, 59-62 signifie qu'elle était, à ce 
moment, toujours vivante puisqu'on y a prévu de lui envoyer, tant qu'elle vivra, une part des 
sacrifices célébrés tous les mois. En somme, dans ce même décret (lignes 4-5), il est question 

92 Sur l'historique du culte d'Homonoia, cf. G. Thériault, Homonoia et notamment, sur le choix de cette divinité à 
Kymè, p. 45-47. 
93 J. et L. Robert, Bull, épigr., (1984), 352. En effet, J. et L. Robert ont écrit que cette construction était en soi 
« tout un programme » non pas tant sur le plan matériel, mais surtout à cause de la portée symbolique des 
événements qu'elle rappelait. 
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d'un autel qui devait être construit devant le naos situé dans le lieu consacré et, aux lignes 81-
82, on mentionne un naos, un pronaos et des portiques consacrés (àvaTiGripévai) par 
Archippè. Nous pensons donc que le terme naos se réfère au temple d'Homonoia, puisqu'il 
n'est pas question d'autres établissements sacrés dans ce que nous connaissons de l'activité 
évergétique d'Archippè, du moins dans les textes que nous possédons à ce jour. 

II.2. Portiques avec ateliers 

Avec l'argent de la vente des terrains mentionné en ÏÏ.2, Archippè voulait aussi faire 
construire des portiques (crtoai) avec des ateliers (epyacTspia). Ainsi, en même temps 
qu'elle assurait la construction du temple d'Homonoia et de son autel, elle entreprenait un 
autre groupe d'anathèmata sur la même agora. Faute de fouilles archéologiques, nous 
ignorons dans quelle partie de la place publique ils étaient situés et nous ne connaissons rien 
des boutiques qui devaient y être installées. En offrant par ailleurs ces ateliers à la cité, 
Archippè assurait à Kymè une nouvelle source de revenus qui pouvait s'avérer substantielle, 
puisque ces ergastéria étaient généralement loués à des marchands qui devaient payer à la cité 
une taxe d'occupation et une autre taxe sur leurs produits94. On y installait généralement les 
marchés. 

HL LES 1000 STATERES DE BRONZE 

Les 1000 statères de bronze mentionnés en II.3, 51-62 ont un lien avec le bouleutérion, 
puisqu'une partie de cette somme, 100 statères par an, devait être versée par le trésorier de 
radministration deux fois par année (aux mois de Thaxios et de Terphéios) aux stratèges (20 
statères) et à la boulé pandèmos (80 statères) pour l'accomplissement d'un sacrifice le 
douzième jour de chaque mois sur l'autel de la salle du conseil (11.3, 59-62). Ces sacrifices 
servaient probablement à ouvrir les réunions du conseil et une part d'honneur devait être 
envoyée à Archippè. 

La présence de ces 1000 statères pose certains problèmes d'interprétation, car ils font 
référence à des dispositions antérieures que les Kyméens connaissaient et que nous ignorons, 
comme le montre l'utilisation de l'article défini (II.3, 51-52 : TOÙÇ SE x^ouç aTaTfjpaç 
TOÛ xa^-Koû). En fait, trois hypothèses sont possibles. 

94 L. Migeotte, Finances, p. 85. 
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L'emploi d'àTtoSoûvai en II.3, 56 donne un premier indice sur la nature de cette somme, 

puisque ce verbe, qui signifie « verser ce qu'on doit », peut être interprété ici de deux façons : 

soit Archippè devait verser de l'argent qu'elle avait emprunté à la cité, soit elle n'avait 

toujours pas payé une somme qu'elle avait promise et que la cité lui réclamait. 

Le fait que la somme devait être versée aux « préposés au remboursement des dettes » (II.3, 

53) et que ces dettes soient appelées 'publiques' {politika) en II.3, 63, est un indice en faveur 

de la première hypothèse. Toutefois, rien n'empêche que cette dette soit due, non par 

Archippè, mais par la cité. Dans cette perspective, il est donc possible qu'Archippè ait voulu 

faire à la cité le cadeau de 1000 statères dans un but qui nous échappe et qu'en manque de 

liquidités elle ait remis à plus tard ce don qui restait alors dû à la cité. 

Finalement, cet argent pouvait aussi être une compensation pour l'exemption de liturgies 

qu'Archippè avait demandée (13.3, 8-10) et obtenue (II.3, 44-45). Cette hypothèse a été 

présentée par R. Van Bremen, pour qui tous les bienfaits de la deuxième série de décrets (H. 1 

à H.3) furent imposés à notre évergète pour remplacer l'exercice des liturgies. Le montant de 

1000 statères constituerait alors une sorte de charge fiscale promise par Archippè en échange 

du privilège. La maladie ou peut-être un manque de liquidités avaient fait en sorte qu'au 

moment où la cité avait besoin d'elle pour remplir une liturgie, elle s'était trouvée dans 

l'impossibilité de fournir l'argent demandé. Le terme àAsiToupyEoHa se réfère non pas aux 

magistratures (archai), mais aux hturgies auxquelles devaient participer les citoyens les plus 

riches. En fait, cette demande indique qu'il devait exister à Kymè des liturgies réservées ou 

ouvertes aux femmes. Sauf une inscription relativement tardive, 1er siècle p. G. où une certaine 

Secunda de Kymè est présentée sur une monnaie avec le titre de prytane, nous n'avons 

malheureusement aucun témoignage de ce système95. 

Le fait que les 1000 statères étaient en bronze indique que la somme était due en monnaie 

locale, qui avait cours dans les transactions quotidiennes de la cité. 

<>5 RPC vol. 1, 107, n°2432 (non vidï), d'après R. Van Bremen, The Limits, p.333. 



Chapitre IV 

LES HONNEURS RENDUS A ARCHIPPE 

I. LES HONNEURS RENDUS AUX GRANDS EVERGETES DE LA BAISSE EPOQUE HELLENISTIQUE 

Les honneurs octroyés aux grands évergètes de la basse époque hellénistique étaient de 
l'ordre des mégistai timai, c'est-à-dire qu'en plus de la couronne et de l'éloge, qui étaient les 
honneurs habituels, ils recevaient une place d'honneur dans toutes les manifestations 
publiques de la cité (proédrie), le droit de se nourrir au prytanée et une ou des statue(s). 
Quelquefois, la cité ajoutait des honneurs funèbres et parfois même un culte. Comme nous 
l'avons mentionné au chapitre I, le système des honneurs n'avait cessé de s'ouvrir à un groupe 
de plus en plus large de notables. C'est ainsi qu'au siècle de Périclès, on honorait surtout les 
stratèges victorieux ou les xénoi qui offraient leur aide financière ou juridique à une autre cité. 
Au IVe siècle, ces mêmes honneurs étaient réservés aux orateurs et aux personnages politiques 
importants, qui les recevaient souvent au terme d'une longue carrière au service de leur cité. 
C'est avec l'apparition de l'évergétisme royal que se sont ajoutées aux honneurs habituels 
l'érection de statues à l'effigie des évergètes et l'instauration de cultes qui allaient 
récompenser, après les rois, les grands bienfaiteurs contemporains d'Archippè96. 

96 Sur tout cela, cf. Ph. Gauthier, Bienfaiteurs, pp. 24-7. 
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Ces honneurs s'adressaient surtout aux hommes, mais certaines cités ont également honoré 
les femmes particulièrement généreuses. Dans les deux autres cas qui nous sont parvenus de la 
basse époque hellénistique, nous ne trouvons pas l'ensembles des mégistai timai. En effet, la 
prêtresse d'Athéna de Pergame n'a reçu qu'une couronne d'or et une statue en bronze, alors 
que Timessa d'Arkésinè fut honorée d'une couronne de fleurs, d'un éloge lors des Itônia et de 
la proédrie lors des événements majeurs de la cité97. Ces honneurs sont déjà considérables, 
mais Archippè a reçu davantage, puisqu'elle fut honorée comme les hommes qui 
commençaient à recevoir ces honneurs pour des bienfaits semblables. Il est clair que l'œuvre 
évergétique d'Archippè est tout aussi spectaculaire que celle de ses contemporains et dépasse 
en libéralités les bienfaits de ses contemporaines. Il allait donc de soi qu'elle reçût les 
honneurs auxquels elle avait droit. En effet, à l'exception de la nourriture au prytanée, lieu où 
se réunissaient les hauts magistrats et les invités de la cité et qui ne pouvait être fréquenté que 
par des hommes libres, Archippè a été honorée comme un citoyen. 

II. HONNEURS RENDUS A ARcmppE 

Premier exemple dans l'épigraphie honorifique féminine, Archippè a reçu la plupart de ces 
honneurs, à l'exception de la nourriture au prytanée et d'un culte. En effet, la présence des 
clauses 1.2, 11-14 et n.3, 9-50, où il est dit qu'Archippè sera enterrée « à l'endroit où (gisent) 
les autres évergètes », n'est pas l'indice d'un culte rendu aux bienfaiteurs de Kymè, mais 
révèle une pratique que l'on observe à Priène, à Aphrodisias et ailleurs et qui tenait à souligner 
le rôle primordial des évergètes pour l'essor de leur cité98. Dans le même sens, l'absence du 
terme agalma (statue de culte, surtout divine) est significative : les mots utilisés dans les textes 
sont partout eikôn et andrias, qui désignent des portraits ou des statues honorifiques 
représentant des mortels99. Archippè ne fut donc pas divinisée, bien qu'elle eût droit à de 
nombreux privilèges que méritaient ses bienfaits. 

Pour les premiers travaux effectués au bouleutérion, Archippè a reçu un groupe statuaire 
(1.2, 1-6), une couronne d'or (1.2, 6-9), la proédrie (1.2, 9-10), l'éloge public (1.2, 10-12) et les 

97 /. Pergamon 167, 223 et 226. Cette prêtresse d'Athéna aurait été active dans la seconde moitié du Ile siècle 
a.C. Timessa d'Arkésinè est un cas déjà plus connu et étudié notamment par R Van Bremen, 77K? Limits, p. 36-
37. On trouve les inscriptions dans IG XII 7, 36, 17-23. Elle aurait vécu vers la fin du nie-début du De siècle a.C 
cf. R Van Bremen, The Limits, p. 143 n. 3. 
9* Ibid, p. 61. 
99 Cf. E. Benveniste, KOAXXTCTÔÇ, p. 133 et surtout L. Robert, CRAI 1975, 313 ; La Carie II 110, 2 et J. et L 
Robert, Bull, épigr. (1978), 401. 
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honneurs funèbres (1.2, 12-15). Quant aux honneurs qui ont récompensé le deuxième groupe 
de bienfaits, les décrets mentionnent une exemption de liturgie (II.3, 8-10), une statue dorée 
(II.3, 17 ; II.3, 28 ; H3, 29-30 ; II.3, 38-41), une couronne d'or (II.3, 27-28 ; II.3, 34-35 ; 36-
38), un éloge (II.3, 32-34), une modification de la proédrie offerte en 1.2, 9-10 (II.3, 35-36) et 
une précision sur les honneurs funèbres accordés en 1.2,12-15 (II.3,45-51). 

II. 1 Groupe statuaire 

Financé par son frère Olympios (1.2, 15-20), le groupe statuaire regroupait sur une même 
base une statue (s'ucaSv) en bronze d'Archippè couronnée par le Peuple en statue colossale et 
une statue (SIKOSV) de son père Dikaiogénès (1.2, 1-6 ; 1.3, 12-15). Par cet honneur, la cité a 
cherché à souligner le rôle joué par notre évergète et sa famille pour la salle du conseil, 
puisque ce groupe fut installé npô T<3 |k>AAsuTT|pia) (« devant le bouleutérion » 1.3, 14-15). 

L'érection de statues en l'honneur d'évergètes était une pratique courante à la basse époque 
hellénistique : les lieux publics en étaient effectivement remplis. En revanche, malgré les 
nombreuses discussions sur la signification du substantif KOAOCTCTÔÇ, nous ignorons tout de la 
nature réelle du groupe. En effet, depuis 1932, le mot a fait l'objet d'une polémique selon 
laquelle il était, aux époques classique et hellénistique, tantôt une statue humaine représentant 
un mort, sans distinction de sexe ni de taille , tantôt un buste monté sur un pilier comparable 
aux Hermès ithyphalliques10", tantôt une statue 'greather-than-life-size', qui est le terme 
habituellement choisi pour parler des statues colossales de la fin du 1er siècle a.Cm. Selon M. 
Sève, cette dernière thèse repose sur des suppositions que les exemples employés ne clarifient 
pas. Il est donc difficile de reconnaître dans les nombreux témoignages de l'époque impériale 
des indices de la nature du colosse hellénistique103. 

Toutefois, la présence de cette personnification du Peuple en statue colossale couronnant 
Archippè soulignait une reconnaissance particulière de la cité envers son évergète. De ce genre 
de statue, nous ne possédons que deux autres témoignages, qui datent du milieu du 1er siècle 
a.C. Le premier est évoqué dans une inscription de Pergame votée en l'honneur du Grand 
Bienfaiteur Diodôros Pasparos (circa 69 a.G) qui reçut, pour ses bienfaits, des agalmata, une 

100 E. Benveniste, KoXoaaôç, p. 133. 
101 G. Roux, KoAxxraâ;, p. 38. 
102 M. Dickie, Kolossos, p. 257. 
103 M. Sève, Bull, épigr., (1998), 58. 
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statue équestre et une statue colossale du Peuple le couronnant104. De même nature que les 
décrets en l'honneur d'Archippè, ce document ne nous donne cependant aucun indice sur la 
constitution de ce genre de groupe statuaire. Pour nous donner une idée plus précise de ce 
qu'il pouvait être, le deuxième exemple est en revanche plus éloquent, puisqu'il s'agit d'un 
bas-relief d'Aphrodisias où est représenté le Grand Bienfaiteur Zôïlos entouré de divinités 
telles que Timè (Honneur) le couronnant, Démos, Boulé, Polis, Arétè et Aiôn (Immortalité). 
Dans son interprétation de cette stèle, A. Giuliano a remarqué la différence de taille entre 
Zôïlos et les divinités. Selon lui, le fait d'avoir représenté les dieux plus grands que l'évergète 
est une façon qu'avait l'art hellénistique de mettre en valeur les personnages centraux et de 
marquer la différence entre un homme et les dieux105. Sur ce bas-relief, Démos est un vieillard 
présenté de profil qui tient dans sa main gauche un bâton. L'observation de ce bas-relief 
montre que toutes les divinités, dont Démos, étaient représentées plus grandes que nature, 
confirmant en partie la thèse de M. Dickie. Ainsi, il est plus que probable que la statue dite 
colossale du Peuple couronnant Archippè ait été légèrement plus grande que les eikones 
(andriandes) de notre évergète et de son père qui devaient être, elles, de grandeur nature. 

La clause 1.2, 19-20 -« conformément à ce que choisira Archippè »- indique sûrement 
qu'Archippè a donné des indications sur la disposition du groupe statuaire. Ces dispositions 
touchaient peut-être la façon de présenter les trois statues sur la base commune. Nous ne 
possédons aucun vestige qui puisse nous éclairer à ce propos, mais les quelques exemples de 
groupes statuaires de la basse époque hellénistique et le bas-relief d'Aphrodisias peuvent nous 
aider à formuler une hypothèse. Sur une grande base, une statue en bonze d'Archippè était 
certainement placée dans une position solennelle à l'image des statues féminines, mais, à la 
différence de ces dernières, qui répondaient à des critères stéréotypés, Archippè était 
représentée en statue-portrait comme le confirme l'utilisation deikôn et d'andrias . Cet 
honneur était considérable pour notre évergète, puisque le portrait était rarement, voire jamais 
utilisé pour représenter les femmes107. 

104 H. Hepding, Pergamon, p. 246, lignes 25-26 
105 A. Giuliano, Rilievo, p. 397. 
106 R Smith, Statues, p. 75-80. 
107 E. Benveniste, KOXOCTOÔÇ, p. 133 ; et surtout L. Robert, CRAI 1975, 313 ; La Carie II 110, 2 ; Bull, épigr., 
(1978), 401. 
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Bien que la statue en bronze élevée en l'honneur de Dikaiogénès ait été elle aussi une 
statue-portrait, elle nous pose d'autres problèmes d'interprétation. En effet, A. Hônle a 
suggéré qu'il s'agissait d'une façon de personnifier la tutelle paternelle 1 0 8 alors qu'I. Savalli-
Lestrade et R. Van Bremen y ont vu plutôt une façon de mettre en valeur, non seulement 
Archippè, mais aussi l'excellence et la munificence de son père 1 0 9. Cette dernière hypothèse 
semble la plus plausible, puisque d'un côté le groupe statuaire ne semble pas être un moyen 
très adéquat pour exprimer la tutelle, son but étant essentiellement honorifique et que, d'un 
autre côté, si Archippè a terminé le bouleutérion commencé par son père, la présence dans ce 
groupe d'une statue à l'effigie de Dikaiogénès était une façon de rappeler le rôle qu'il avait 
joué dans ces travaux. En effet, la tradition familiale est rappelée sept fois par les décrets 1 1 0. 
Les formules utilisées ne sont pas exclusives à notre cas et font partie de la rhétorique des 
décrets honorifiques de la basse époque hellénistique, qui insistait volontiers sur l'excellence 
de la lignée. Par cette pratique, nous pouvons reconstituer trois générations d'une famille 
d'évergètes : Lakratès (1.2, 5 et 6) père de Dikaiogénès, lui-même père d'Olympios et 
d'Archippè. Tous ces personnages, sauf peut-être Lakratès, avaient un lien plus ou moins 
direct avec le groupe statuaire et le bouleutérion. 

II.2. Statue dorée 

Pour la remercier des bienfaits du deuxième groupe de décrets, la cité a décidé d'élever une 
autre statue en l'honneur d'Archippè dans l'enceinte (péribolos) du bouleutérion (II.3,28 ; 38-
41). Cette fois, il s'agissait d'une statue dorée, érigée sur une stylis aux frais d'Archippè. Ici, 
son frère n'apparaît pas, sans doute parce que ces bienfaits relevaient d'Archippè seule et non 
pas, comme le propose R. Van Bremen, parce qu'il était mort111. 

Ce type de statue était beaucoup plus commun que le groupe statuaire consacré en 1.3 et 
étroitement lié au caractère honorifique que l'on souhaitait souliger. À ce sujet, les travaux de 
L. Robert ont montré que la statue dorée avait une valeur laudative et que l'utilisation de la 
dorure avait pour but d'imiter la beauté de l'or tout en gardant l'incorruptibilité du bronze 
Sous l'empire romain, ce genre d'honneur était commun à Kymè où les citoyens-évergètes 

108 A. Hônle, Kyme, p. 60. 
109 I. Savalli-Lestrade, Achippe di Kyme, p. 250 ; R. Van Bremen, The Limits, p. 18. 
110 1.1, 11-15 ; 1.3, 9-11 ; 1.4, 6-8 et 1.5, 5-6 ; n i , 18-19 ; 11.3, 12-13, 20-21 et 23-24. 
111 R. Van Bremen, The Limits, p. 16-17. 
112 L. Robert, Opera Minora IV, pp. 124-125 ; J. et L. Robert, La Carie II, p. 110 et n. 2. 
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voyaient élever à leur image une statue dorée pour chacun de leurs bienfaits"3. Archippè est le 
premier exemple que nous ayons de ce type d'honneur dans cette cité et le fait de placer sa 
statue dorée sur une colonne de marbre dans l'enceinte du bouleutérion constituait une 
réaffirmation du rôle primordial qu'elle avait joué pour cette institution. La colonne {stylis) 
devait être, comme l'a souligné L. Robert, « une base en forme de colonne » sur laquelle était 
placée la statue . Comme pour le groupe statuaire, nous ignorons tout du prix de cette 
fabrication. 

II. 3. Couronnes d'or et éloges 

Une première couronne d'or et un éloge furent accordés à Archippè (1.2, 6-9) pour 
récompenser, comme le groupe statuaire, le premier groupe de travaux au bouleutérion. Ils 
reconnaissaient tous deux le mérite des citoyens évergètes et étaient souvent remis et 
prononcés par l'agonothète ou un hérault lors de manifestations publiques. Comme l'a montré 
C. P. Jones à propos du cas de Diodôros Pasparos, lorsque l'agonothète était nommé et 
identifié comme celui qui devait faire le couronnement et la proclamation, il n'existait aucune 
raison pour qu'un crieur public, ou héraut, prît sa place115. Ici, dans le décret qui nous 
intéresse, c'est effectivement l'agonothète qui est nommé et qui devait donc couronner 
Archippè et proclamer ses bienfaits. Ces honneurs devaient être rendus aux Grandes 
Dionysies, lors du concours des enfants (1.2, 8-9). 

Les fêtes en l'honneur de Dionysos sont surtout connues à Athènes, mais la ferveur qu'elles 
eurent sur les côtes d'Asie Mineure à l'époque hellénistique nous permet de croire qu'elles y 
avaient aussi lieu entre les mois de décembre et d'avril116. Comme le rappelle, J. et L. Robert, 
il s'agissait à l'époque hellénistique d'une « fête banale qui ne manque dans aucune cité 

117 

grecque et dans laquelle on proclame le plus souvent les honneurs décernés par la ville » . Le 
concours des enfants {paides), dont il est question en 1.2, 8-9, était peut-être le concours 
musical qui se tenait dans le théâtre, plutôt que le concours gymnique qui avait lieu au 
gymnase, puisque le théâtre était un lieu important de rassemblement pour les citoyens et les 

1.3 R. Hodot, « Le décret de Kymè en l'honneur de Labéon », ZPE 19 (1975), pp. 121-133. 
1.4 L. Robert, La Carie II, p. 111 et n. 4. 
115 CP. Jones, Diodôros Pasparos, p. 187. 
116 Cf. H. Jeanmaire, Dionysos, pp. 36-56 (Athènes) et pp. 417-482 (Asie Mineure à l'époque hellénistique) 
1,7 J. et L Robert, BulL épigr., (1961), 419. 
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autres habitants de la cité118. Il est d'ailleurs plus probable qu'Archippè ait reçu la couronne au 
théâtre, assise à une place d'honneur, plutôt qu'au gymnase où elle n'avait pas même le droit 
d'entrer. 

Dans le même décret, il est question d'une couronne d'or pour ses funérailles (1.2, 12-13). 
Nous en parlerons lors de notre analyse des honneurs funèbres (cf. infra, p. 52) 

Pour ses bienfaits, une deuxième couronne fut octroyée à Archippè « afin que le zèle et le 
mérite ne demeurent pas sans signification pour ceux qui viendront et qu'ils connaissent la 
reconnaissance du peuple envers les hommes de bien ». La décision (II.3, 36-38) précise que 
ces couronnements devaient avoir lieu le treizième jour lors de l'accomplissement du sacrifice 
qui avait lieu dans le théâtre au moment des Grands Sôtéria et des Rhômaia. Nous ignorons 
quand les Grands Sôtéria (II.3, 37), ou fêtes de la Libération, sont apparues à Kymè. Aucune 
autre source kyméenne, ou même d'Asie Mineure, ne fait allusion à cette fête avant la date qui 
nous intéresse, soit 129 a.Gu9. Toutefois, la présence des Rhômaia donne peut-être un indice 
important. En effet, le texte présente ces deux fêtes ensemble, de sorte qu'elles semblent n'en 
former qu'une. Le texte dit à cet effet : « que les agonothètes des Grands Sôtéria et des 
Rhômaia fassent aussi la proclamation et le couronnement lors de l'accomplissement des 
sacrifices dans le théâtre, le treizième jour ». En fait, nous croyons qu'il s'agissait d'une même 
fête, qui soulignait en même temps la libération de Kymè d'un joug ennemi et l'entrée en 
scène de Rome sur l'échiquier politique. 

Selon R. Mellor, les Rhômaia avaient été instaurés en l'honneur de Rome et avaient fait 
leur apparition sur la côte ionienne peu après le legs du royaume de Pergame à Rome par 
Attale III en 133 a.G Or, nous savons par ailleurs que cette fête pouvait être assimilée à une 
autre manifestation festive, de sorte qu'il est probable qu'un jumelage des Grands Sôtéria et 
des Rhômaia, comme il apparaît ici, devait célébrer le rôle de Rome dans la libération de 
l'Éolide120. Dans ces circonstances, l'hypothèse d'I. Savalli-Lestrade sur la contemporanéité 
de la construction du temple d'Homonoia et la fin de la révolte d'Aristonicos pourrait être 
retenue. 

118 Outre Archippè, Kymè honora Kléanax et Labéon par un éloge et une couronne octroyés aux Dionysies (/. 
Kyme 18 et 23). D'autres exemples proviennent de Priène et de Milet. Voir entre autres /. Priene 111 et 113 
(éloge et couronne proclamés aux Dionysies) ; J. et L. Robert, Bull, épigr., (1966), 272. 
119 Sur les Sôtéria, cf. RE LDI, « Soteria », pp. 1221-1231. 
120 R. Mellor, POMA, p. 74 
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Dans ce même décret (II.3, 45-48, une autre couronne d'or devait être déposée, à sa mort, 
sur la tête de notre évergète (cf. infra, p. 52). 

II.4. Proédrie 

Tout comme la couronne d'or et l'éloge, la proédrie, ou place d'honneur, est mentionnée 
lors de la consécration de la salle du conseil (1.2, 18-19) et lors de la reconnaissance du 
deuxième groupe de bienfaits (II.3, 36-37). Tout d'abord, la première fois qu'est octroyée la 
place d'honneur, Archippè est tout simplement appelée à l'occuper, sans autres détails. Puis, 
en II.3, 36-37, le texte précise que cette place lui était réservée lors de tous les concours 
célébrés par la cité. En dehors des Artemidia qui devaient encore avoir lieu du temps 
d'Archippè et des fêtes mentionnées dans nos décrets, aucune source kyméenne, antérieure ou 
contemporaine à notre corpus, ne nous permet d'avoir une idée plus complète du calendrier 
festif de la cité. 

11.5. Honneurs funèbres 

Deux des décrets évoquent les honneurs funèbres qui furent réservés à Archippè(1.2, 12-15 
et II.3, 45-51). Celle-ci devait en effet être couronnée d'une couronne d'or lors de son 
enterrement, être enterrée là où gisaient les autres évergètes et sa dépouille devait être portée 
par un corps de citoyens choisis pour leur prestige, celui des éphèbes accompagnés du 
gymnasiarque. Ces honneurs étaient de même nature que ceux octroyés aux citoyens-évergètes 
de la basse époque hellénistique , mais, dans le corpus des textes qui nous sont parvenus, 
Archippè fut la première femme et la seule de son époque à recevoir de son vivant ce genre 
d'honneur122. Les textes ne nous informent pas explicitement sur ce qui a poussé les Kyméens 
à honorer ainsi Archippè, mais nous croyons que cet honneur était le plus prestigieux qui lui 
ait été accordé et qu'il s'explique sûrement par l'ampleur de ses bienfaits. De plus, la présence 
de ces honneurs vient peut-être du fait qu'Archippè ait, d'une part, été malade (1.4 - 1.5) et, 
d'autre part, par l'approche réelle de la mort. N'oublions pas en effet que l'activité évergétique 
d'Archippè s'est déroulée sur une assez longue période et qu'entre les décret 1.2 et II.3, nous 

121 Sur ces honneurs funèbres, cf. A Bielman et R. Frei-Stolba, Honneurs funèbres, p. 471. 
122 Dans les exemples qui nous sont parvenus, il existe deux cas du genre, celui de Iunia Theodora qui date du 
milieu du 1er siècle p. C. Sur ce cas, voir notamment les articles de R A. Kearsley, Women in Public Life, pp. 124-
127, et A. Bielman et R Frei-Stolba, Honneurs funèbres, pp. 470-471 L'autre est celui d'Apollonis de Cyzique 
(1er siècle a.C.) également étudié dans l'article de A-M. Bielman et R Frei-Stolba, Honneurs funèbres. Le 
contexte des dons est toutefois bien différent de celui que nous avons observé pour Archippè. 
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pouvons compter de nombreuses années et plusieurs changements dans son état de santé. Les 
honneurs prévus sont restés essentiellement les mêmes, le décret II.3 répète et précise les 
honneurs déjà octroyés en 1.2. Bien que nous comprenions que la présence de ces honneurs 
soient une façon de reconnaître l'ensemble des activités évergétiques d'Archippè, nous 
ignorons tout de la situation dans laquelle elle se trouvait au moment où furent votés les 
décrets. L'idée d'une mort prochaine (II.3) semble donc la plus probable, puisque l'on y 
précise les dispositions à prendre en plus de parler de ce que devra faire son héritier (II.3, 68-
70). 

Les couronnes d'or, offertes à Archippè à titre posthume, remplissaient les mêmes 
fonctions honorifiques que celles que nous avons analysées précédemment, à la différence 
près qu'elles reconnaissaient l'ensemble de la carrière évergétique d'Archippè plutôt qu'un 
groupe de bienfaits spécifiques. Les couronnements de ce genre avaient lieu lors du port de la 
dépouille . Une fois le cercueil d'Archippè placé sur les épaules du gymnasiarque et des 
éphèbes, le prytane (1.2, 12-14) ou les stratèges (II.3, 45-48) devaient déposer la couronne sur 
le cercueil de la bienfaitrice. Le texte ne nous dit pas pourquoi le prytane fut, en II.3, 46, 
remplacé par le groupe des stratèges. On peut à ce sujet, dire tout simplement que les stratèges 
avaient voulu jouer, auprès d'Archippè, un rôle plus important que celui qui semble leur avoir 
été accordé dans les décrets postérieurs. 

Sur la couronne d'or, il est important d'ajouter qu'aux époques antérieures et dans les 
exemples ultérieurs, les femmes ne recevaient pas de couronne d'or ni de leur vivant, ni à leur 
mort, à moins d'avoir pris une part active à la vie publique ou d'avoir exercé une 
magistrature124. Lorsque cela arrivait, la couronne était gravée sur la pierre de leur épitaphe. 
Les décrets d'Archippè taisent une éventuelle magistrature. Il appert donc, comme l'ont 
constaté A. Bielman et R. Frei-Stolba, qu'à l'époque hellénistique, les funérailles publiques 
organisées en l'honneur de femmes évergètes ne sont pas fréquentes ; Archippè est le seul cas 
recensé, mais les cas postérieurs, qui récompensent des bienfaits semblables à ceux faits par 
notre évergète, ont été faites selon les mêmes règles que pour les hommes et rien ne nous 

123 J. et L. Robert, Bull, épigr., 1966, n° 272. 
124 Cf. R van Bremen, The Limits, p. 253. 



59 

permet de considérer Archippè comme un cas unique125. En outre, c'est la valeur de l'évergète 
défunt qui voulait être mise de l'avant et non son appartenance au groupe des femmes. 

Bien que les clauses 1.2, 15 et II.3, 46 stipulent qu'Archippè devait être enterrée au même 
endroit que les autres évergètes, ce lieu n'est pas spécifiquement identifié dans les décrets. En 
fait, la seule chose que nous sachions à son sujet est qu'il était situé à l'intérieur des murs de la 
cité, ce qui constituait déjà un honneur considérable pour un citoyen. Par ailleurs, est-ce que le 
rôle joué par le gymnasiarque et les éphèbes lors du transport de la dépouille d'Archippè serait 
un argument en faveur d'une sépulture au gymnase ? En fait, il était assez fréquent que les 
représentants de cette institution portent vers leur dernière demeure le corps de leurs notables 
et, comme dans les exemples de Priène et d'Anaphè, ce n'était pas nécessairement au 
gymnase126. Toutefois, L. Robert, suivi par Ph. Gauthier, indiquait que cette institution était 
devenue un lieu de sépulture assez fréquent à la basse époque hellénistique comme le montre 
le cas d'un bienfaiteur d'Aphrodisias, dont nous ignorons le nom, contemporain 

1 *?7 

d'Archippè . Bien que nous possédions l'exemple d'un Kyméen qui y avait été enterré, ce 
cas est trop particulier pour conclure que là se trouvait l'enclos des évergètes, puisque Labéon, 
grand bienfaiteur sous Auguste, avait concentré ces évergésies sur cette institution : il s'était 
occupé de la dédicace des bains pour les néoi, de la restauration du gymnase et d'autres 
importantes évergésies toujours dirigées vers cette institution. Pour lui, l'honneur d'être 
enterré au gymnase était donc tout indiqué128. En somme, rien ne nous indique le lieu de cet 
enclos et, même si le gymnase était devenu un lieu où, une fois de plus, les évergètes étaient 
assimilés aux fondateurs des cités, ce serait avec beaucoup de réserve que nous y placerions 
Archippè. 

Cette manifestation de la reconnaissance publique par les honneurs funèbres a gagné en 
prestige et en ampleur à la mort des rois hellénistiques. Aussi, à l'époque où Archippè a reçu 
la couronne funèbre, de même que la sépulture au gymnase et le droit d'être portée par les 

125 A-M. Bielman et R Frei-Stolba, Honneurs funèbres, p. 471. 
126 cf. Thrasyboulos (/. Priene 99, 12-23), Moschiôn (/. Priene 108, 344) et Archônides (IG XII 3, 249, 36-38), 
dom les cas sont présentés par Ph. Gauthier, Bienfaiteurs, p. 61 et 63. 
127 L.Robert, Inscriptions d'Aphrodisias, p. 422 n. 7 , Ph. Gauthier, Bienfaiteurs, p. 61. 
128 R Hodot, Labéon, p. 122, U. 9-11 (traduction p. 124) : « enfin, après son départ de ce monde et ses funérailles, 
à déposer son corps au gymnase ». 
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éphèbes et le gymnasiarque, certains citoyens-évergètes recevaient de leur vivant un culte qui 
pouvait sans doute durer quelques décennies après leur mort. 



CHAPITRE V 

ARCHIPPE ET LA CITE 

Archippè fut donc pour Kymè une grande bienfaitrice, comparable aux grands évergète de 
la basse époque hellénistique. Les constructions entreprises, les banquets sacrificiels et les 
collations de vin doux, les deux terrains donnés pour la construction des anathèmata sur 
l'agora et les dispositions testamentaires indiquent qu'elle a développé avec cette cité une 
relation de bienfaisance semblable à celle qui unissait les citoyens à leur cité dans le monde 
grec à l'époque hellénistique. Archippè fut la première femme à recevoir, dans les documents 
que nous possédons à ce jour, l'éloge, la couronne d'or, la proédrie, des statues et les honneurs 
funèbres habituellement réservés aux notables. 

Comment expliquer les similitudes entre l'activité évergétique d'Archippè et celle de ses 
contemporains, tout en gardant à l'esprit le statut des femmes de la basse époque 
hellénistique ? Comment comprendre ces dons et ces honneurs ? Comment saisir la relation de 
bienfaisance établie entre elle et sa cité sans tomber dans de fausses représentations sur le 
statut féminin ? En effet, le cas d'Archippè est loin de remettre en cause les structures sociales 
des cités grecques d'époque hellénistique. La condition féminine ne permettait que très 
rarement ce genre de libéralités et les facteurs principaux de cette présence ont été la richesse 
et la naissance de ces femmes. Bien que leur présence demeurât exceptionnelle, connaissant ici 
et là un développement progressif, ces femmes se manifestaient lorsque la famille éprouvait 
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des problèmes à remplir ses obligations civiques et financières ; lorsqu'il n'y avait plus de 
père, de frère, d'époux ou de fils pour maintenir le rang de la famille. Les textes les présentent 
certes comme des membres actifs de la communauté et des femmes autonomes sur les plans 
financier et juridique, mais, dans chacun des cas, et celui d'Archippè ne fait pas exception, 
elles étaient d'abord et avant tout très riches et disponibles pour prendre cette place. Le livre 
de R. Van Bremen met en perspective cette réalité et l'analyse. Son approche critique et très 
nuancée des textes a bien montré que les sphères publique et privée ne se fondent pas l'une à 
l'autre, mais permettent des intrusions aux conséquences positives pour l'essor de la cité et 
celle des familles riches qu'elles représentent. 

I. IMAGE PUBLIQUE D'ARCHIPPÈ 

L'intrusion d'Archippè dans la sphère publique est d'abord soulignée par les qualités qu'on 
lui donne. Les termes utilisés font partie d'un ensemble de lieux communs de la rhétorique des 
décrets honorifiques de la basse époque hellénistique, mais ils dépassent l'image féminine 
habituellement mise de l'avant par les épitaphes et les décrets de consolation. Cette rhétorique 
rend bien compte des attentes du peuple et du besoin de prestige des notables et, comme l'a 
souligné C. Panagopoulos : « Les rédacteurs d'inscriptions honorifiques utilisent souvent de 
simples valorisants, de ces adjectifs et adverbes passe-partout marquant le caractère 
irréprochable ou l'excellence chez un individu à propos d'une activité. (...) se dégage donc le 
portrait d'une notabilité qui se félicite d'être telle et qui envisage de le demeurer éternellement 
(...) »129. De fait, en contraste avec le portrait idéalisé de la mère, de l'épouse ou de la fille, on 
a cherché, dans les inscriptions honorifiques en l'honneur de femmes, à perpétuer cette image 
de générosité et à souligner les rôles public et financier qu'elles avaient joués pour leur cité. 

Dans les inscriptions en l'honneur d'Archippè, nous avons d'abord identifié les qualités 
spécifiquement féminines : la sôphrosynè (réserve) et Yeutaxia (sens du devoir) . Ensuite, 
des qualificatifs viennent souligner l'activité évergétique de la bienfaitrice. Ces termes font 
habituellement partie du vocabulaire viril. Ils marquent donc l'intrusion de cette femme dans 
la sphère publique. Il s'agit de Yarétè (vertu), de la philagathia (amour dévoué, 

129 C. Panagopoulos, Plutarque, p. 231. Cf. aussi E. Forbis, Italian Women, p. 497 et M. Wôrrle, Euergeten, p. 
241-247. 
130 Au sujet de ces qualités dites féminines, cf. supra p l i . Dans les décrets en l'honneur d'Archippè, ces qualités 
se trouvent aux lignes suivantes : sôphrosynè, 1.4, 7 ; 1.5, 6 ; H.2, 16 ; 11,3, 19-20 et Yeutaxia, 1.4, 7 ; I. 5, 6 ; II.3, 
19. 
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empressement), de la philanthropia (amour des autres), de la philostorgia (amour des siens), 

de la philodoxia ou philotimia (amour de la gloire), de Yektèneia, de la spoudè et du zèlos 

(zèle), de la kalokagathia (excellence), de Yeunoia (dévouement) et de la mégaloméria 

(munificence)131. 

Or, l'analyse de ces différents qualificatifs révèle que les vertus proprement féminines ne 

sont soulignées que lorsqu'il est question de la maladie d'Archippè (1.4, 7) ou lorsque l'on 

veut rappeler les dispositions prises par la cité pour ses funérailles (13.3, 19-20). Quant aux 

autres vertus, elles servaient surtout à souligner le rôle public de notre évergète et elles sort la 

preuve qu'Archippè faisait partie de ce que M. Wôrrle a appelé les Polisfanatikernl. De toute 

façon, il est clair qu'elle était perçue comme telle par la cité, qui voulait l'enterrer avec les 

autres évergètes dans l'enceinte des murs de la cité. Ce débordement du cadre privé, confirmé 

par l'utilisation de qualificatifs masculins, constitue une réaffirmation des vertus des ancêtres, 

que la cité a voulu perpétuer en faisant appel à la générosité d'Archippè. 

PL AUTONOMIE FIKANCIEIIE D' ARCHIPPÈ 

Pour que cette participation fut possible, il fallait qu'Archippè fût de bonne naissance, 

possédât de l'argent et acceptât d'en débourser. De fait, il ne fait aucun doute que l'argent 

utilisé et que les terrains concédés par elle (cf. supra chapitre III, pp. 41-42) étaient les siens. 

À ce sujet les textes sont clairs (cf. n.2, 3-5)133, mais nous ignorons de qui exactement elle 

tenait cette richesse. Nombre d'exemples d'époque hellénistique montrent qu'une certaine 

ouverture s'était opérée dans l'attribution de l'héritage, de sorte qu'en plus de la dot, garantie 

financière qui ne pouvait être utilisée librement, les femmes pouvaient désormais posséder 

quelques autres biens134. Aussi, il est probable que la richesse d'Archippè provenait d'un don 

ou d'un legs paternel. Nous savons aussi que des veuves avaient reçu de leur époux 

d'importants héritages, qui leur donnaient une certaine visibilité sur la scène publique. 

131 Arétè, Ll, 14 ; 1.2, 2 ; 1.2, 8 ; 1.3, 10 ; H.2, 19 ; II.3, 11 ; II.3, 31. Philagathia, I I , 7-8 ; I I , 34 ; 1.3 6 ; 1.3, 22-
23. Philanthropia, I I , 19 ; 1.3, 16 ; D.3, 14. Philostorgia, H.3, 24. Philodoxia, I I , 6-7 ; L 3, 6 ; H.2, 10 ; 11.3, 13. 
Philotimia, H.3,28. Ekténeia, I I , 8 ; I I , 13 ; 1.1, 34 ; 1.3, 6-7 ; 1.3, 11 ; 1.3, 22 ; 1.2, 24. Spoudè, U. 1, 17 ; D.2, 16. 
Zèlos, H.3, 26. Kalokagathia, 1.1, 5 ; I I , 14 ; 1.3, 5 ; 1.3, 10 ; 1.4, 8 ; 1.5, 6 ; III , 16 ; 11.3, 20-21. Eunoia, I I , 6 ; 
1.2, 2 ; 1.3, 5-6 ; 1.4, 10 ; D.3, 31-32 ; H.3, 48. Mégaloméria, II. 1, 19 ; II.3, 12. 
132 M. Wôrrle, Euergeten, p. 247. 

n.2, 3-5 : ànà T<3V dyptSv xtôv ûîTapxôvTwv aôxrj (parmi ses propres terrains). 
Sur la dot, cf. S. Pomeroy, Charities. Sur les femmes et leur richesse, cf. D. Schaps, Economie Rights, R Van 

Bremen, Women. 
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m . APPARENTE AUTONOMIE JURIDIQUE D' ARCHIPPÈ 

En revanche, l'utilisation de cet argent, qu'elles aient été veuves, mariées, divorcées ou 
encore célibataires, ne pouvait se faire sans le consentement d'un kyrios, ou tuteur. Aussi, 
nous croyons que l'autonomie financière d'Archippè n'allait pas de pair avec une autonomie 
juridique, même si rien dans les décrets n'identifie un homme ayant tenu ce rôle auprès d'elle. 
De toute évidence, toutes les transactions devaient être soumises à l'accréditation d'un homme 
et, si nous avions aujourd'hui les actes juridiques qui devaient par exemple accompagner la 
concession des terres, nous saurions qui il était et pourrions mieux juger le degré de cette 
autonomie. 

Le statut de la femme grecque à la basse époque hellénistique continuait de se définir par sa 
qualité de fille, d'épouse ou de mère. Au sujet d'Archippè, nous ignorons si elle était mariée, 
mais nous savons qu'elle était la fille d'un certain Dikaiogénès et qu'elle avait un frère nommé 
Olympios. D'aucuns prétendent que la présence de ces hommes signifie qu'elle était une jeune 
fille à peine nubile135, d'autres qu'elle était une veuve qui, à la mort de son époux, était 
retournée vivre dans le giron paternel136. Pour notre part, nous croyons que son rôle sur la 
scène publique kyméenne et les honneurs funèbres qui furent prévus pour elle évoquent une 
femme d'âge mûr ou même avancé plutôt qu'une jeune fille. Il est donc probable qu'elle ait 
été mariée, car les femmes de son rang, données en mariage vers 14 ou 15 ans, demeuraient 
rarement célibataires137. Nous ne voyons aucune raison pour qu'Archippè ait échappé à cet 
état de fait, même si son époux n'apparaît pas dans les décrets. Deux solutions sont donc 
possibles : soit Archippè était mariée et placée sous la tutelle d'un époux dont on ignore le 
nom, soit elle était veuve et sans fils138, voire divorcée ou répudiée et peut-être mise sous la 
tutelle de son frère Olympios. Selon R. van Bremen, l'absence de ce frère dans les décrets 
postérieurs à 1.2 signifie qu'il était mort et que désormais la défense du prestige familial 
appartenait à Archippè139. Hypothèse plausible, mais invérifiable. Il n'est pas impossible 

135 

136 

137 

A. Hônle, Neue Inschriften cms Kyme, p. 60. 
R. Van Bremen, 77K? Limits, p. 18. 
Sur le mariage en Grèce ancienne, cf. l'ouvrage récent d'A.-M. Vérilhac et Cl. Vial, Le mariage, dans lequel 

on trouve une abondante bibliographie et de précieux commentaires sur le rôle réel du kyrios. 
Si Archippè avait eu un fils, c'est sûrement lui qui aurait assurer la tutelle, voire même le prestige de la famille 

de sa mère. D reste toutefois possible que ce fils ait été trop jeune aux moments des évergésies de sa mère. 
139 R. van Bremen, The Limits, p. 16-17. 
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qu'Olympios ait été sollicité pour d'autres évergésies dont nous ignorons tout, ou qu'il n'ait 
pas eu sous la main l'argent nécessaire pour prendre en charge la défense du prestige familial. 

La défense des acquis d'une classe de riches notables a trouvé ainsi dans les stratégies 
familiales une réalisation concrète. En effet, les hommes, même à court d'argent, tenaient les 
ficelles de ces intrigues, puisqu'ils demeuraient actifs aux assemblées et dans les charges 
politiques. Il appert donc que les chefs de famille discutaient des possibilités et qu'en 
l'absence d'hommes capables d'assumer les dépenses, ils proposaient alors une mère, une 
épouse, une fille ou une veuve sur laquelle ils exerçaient des pressions afin qu'elles 
remplissent ces obligations. Dans ce contexte, Archippè n'a sans doute pas agi seule, mais 
conformément aux pratiques déjà établies dans les cités. Le silence des décrets sur cet homme 
qui a accrédité ses actions est sans doute dû à la nature même des décrets, mais nous ne 
pouvons de là prétendre à son absence dans les faits. 

La clause II. 1,7-9, qui a révélé qu'Archippè a demandé aux hauts magistrats de faire savoir 
au peuple qu'elle acceptait des dépenses plus élevées que prévu, illustre bien ce point. 
Archippè ne pouvait se rendre à l'assemblée, ni y prendre la parole et défendre elle-même ses 
intérêts. Ainsi, même si l'intrusion des femmes dans la sphère publique était bien réelle par le 
biais de l'évergétisme et des magistratures, le rôle qu'elles pouvaient y tenir n'était pas, quant 
à lui, totalement étranger au rôle traditionnel qu'on leur réservait dans l'antiquité grecque. En 
se montrant magnanime, Archippè ne remettait pas en cause son statut. 
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CONCLUSION 

Ainsi, Archippè a développé avec la cité de Kymè une relation de bienfaisance qui 
s'apparentait à ce qui existait, depuis la chute des royaumes hellénistiques, entre les citoyens 
et leur cité. Comme notre analyse l'a montré, cette relation était l'indice d'une intrusion de 
certaines femmes dans la sphère publique, plutôt qu'une ouverture sociale au sens propre. En 
effet, cette présence requérait des situations de crise à l'intérieur des cités ou des familles, où 
l'on constatait une absence d'hommes capables de prendre en charge les dépenses qu'on 
attendait d'eux. Qu'ils aient été absents pour des ambassades, par manque de liquidités ou par 
la mort, il est clair que, s'ils avaient été disposés à donner, les femmes n'auraient pas eu à se 
manifester. 

Les décrets qui nous sont parvenus et qui décrivent et louent l'activité évergétique 
d'Archippè sont d'un apport précieux pour plusieurs aspects de la vie publique de Kymè ou de 
l'Asie Mineure à l'époque hellénistique. Leur découverte, bien qu'incomplète, a apporté de 
nouvelles perspectives dans l'étude de l'histoire des femmes grecques de riches familles et 
nous a permis, hic et nunc, de saisir une partie de la vie d'Archippè, la fille de Dikaiogénès. 

Cette vie publique, comme nous l'avons vu, n'a pu être vraiment datée, bien que de bonnes 
raisons orientent vers les années après la création de la province d'Asie Mineure. Cette 
analyse a également permis de dresser un tableau de l'activité évergétique d'»kArchippè, de bien 
comprendre l'implication de certains dons et de certains honneurs, elle n'a toutefois pas pu 
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éclairer certains problèmes de détails que nous avons dès lors étudiés par hypothèses. Nous 
ignorons toujours tout du coût et de la nature de certains travaux réalisés au bouleutérion ; 
nous comprenons bien les raisons qui sous-tendaient les banquets, mais quel rôle y a 
réellement joué Archippè? Quel événement était lié à la construction d'un temple 
d'Homonoia sur l'agora ? Pour quelles raisons Archippè devait-elle 1000 statères de bronze ? 
Qui était son tuteur ? Quel était réellement son statut ? En fait, nous avons présenté une série 
de scénarios possibles au-delà desquels il est aujourd'hui impossible d'aller, à moins de 
découvrir d'autres textes qui nous apporteraient les réponses ou des indices plus clairs. Dès 
l'introduction, nous avons posé les limites de l'épigraphie et celles de l'histoire lorsqu'il s'agit 
d'étudier un corpus comme le nôtre. Les décrets honorifiques n'ont jamais eu pour objectif de 
relater la vie privée des gens. Au contraire, leur fonction était publique et destinée à perpétuer 
une image parfaite et immuable du bienfaiteur. 

Fort heureusement pour nous, I. Savalli-Lestrade et R. Van Bremen avaient déjà sondé 
notre corpus et proposé des interprétations qui nous ont, le plus souvent, servi d'approche et 
aidée dans notre travail. Il est somme toute satisfaisant de constater que nous avons pu ajouter 
quelques éléments à ces premières études et que nos analyses et hypothèses constituent un 
autre pas pour la compréhension de l'évergétisme féminin. 
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